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L’ANNEE 2019 EN BREF 

 

Le 1er mai 2019, Monsieur Pierre BOUAT a pris ses fonctions comme directeur du Foyer 
Charles FREY.  
Cela fait suite à une année d’intérim de direction de Monsieur Fabrice REMANDE, directeur 
adjoint au Foyer Départemental de l’Enfance de Strasbourg. 
Cette continuité de direction a été facilitée par la présence et la préparation des dossiers 
par Madame Prisca ORSONNEAU, directrice adjointe. 
Auparavant, Monsieur BOUAT était directeur-adjoint au Centre de Harthouse, 
établissement médico-social situé à Haguenau. 
 
Concernant l’équipe de direction, l’année 2019 a également été marqué par le départ de 
deux chefs de service, Sophie PERNEY (accueil de jour enfance) et Nicolas HEITZ (secteur 
adolescents). Ces mouvements ont amené une réorganisation des services et l’arrivée de 

deux nouveaux chefs en fin d’année : Marion JUNG-FOERY et Guillaume PINTON, 
précédemment éducateurs respectivement, à l’APE et à l’Accueil de jour Collégiens. 
 
Enfin, l’accueil de l’établissement a été modifié de manière importante. L’ensemble des 
postes de travail présents au rez-de-jardin ont été déplacés. L’accueil a été installé dans 
le pavillon « conciergerie » et permet de recevoir de manière centralisée et directe, les 
personnes extérieures qui viennent dans l’établissement. Les bureaux de chefs de service 

et de direction ont été déplacés dans les 2 pavillons d’entrée de l’établissement. Cela a 
nécessité une importante réorganisation des locaux, possible grâce à la bonne volonté de 
tous et le travail du service technique.  
 
Ce déménagement a été accompagné d’une profonde mise à plat du service « Accueil 
Secrétariat Veilleurs ». Les difficultés relatives à la sécurité incendie et la légionellose ont 
été levées grâce à un important travail de la direction et du service technique. Le projet 

de renouvellement du réseau d’eau reste un dossier prioritaire dans les prochains mois. 
 
Globalement, les problématiques rencontrées par l’établissement, et développées dans le 
rapport d’activité, rejoignent les grands enjeux de la protection de l’enfance : les 
problématiques multiples des enfants confiés, souvent « polytraumatisés » qui présentent 
des troubles psychiatriques et du comportement ; la question du statut de l’enfant et du 
délaissement ; le passage à la majorité, la prise de risque de l’établissement et des 

professionnels dans certains accompagnements (auto-agressivité, violence à l’encontre 
des autres enfants et professionnels, accompagnement dans les contexte de violence 
conjugale …). 
 
La formalisation se poursuit avec en fin d’année 2019, plus de 70% des enfants ayant un 
PPP. 

 
Plusieurs projets de service sont en cours de formalisation ou de réactualisation. Celui 
concernant les accueils de jour doit permettre un rapprochement des différents accueils de 
jour. Ce projet qui sera prochainement diffusé à nos partenaires et aux magistrats vise 
notamment à mieux faire connaître les modalités de travail de ces services.  
 
La vitalité et la créativité de l’établissement se sont retrouvés dans le parcours d’une famille 
pour laquelle les 6 enfants ont été placés à temps plein et pour lesquels un retour à domicile 
accompagné est en cours.  
Ceci a été rendu possible grâce à un travail sur la parentalité, un accompagnement 
renforcé, rendu possible par une coopération inter-service. 
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Comme les années précédentes, les parcours « internes » des enfants permettent de tenir 
dans des situations complexes ou d’adapter au maximum le parcours de l’enfant à ses 
besoins, ont concerné 41 situations.  
 

Le travail avec les familles, les questions de liens entre les fratries restent des axes de 
travail centraux.  
 
Nous remercions l’ensemble des professionnels du Foyer et nos partenaires pour cette 
année de travail et d’engagement. 
 

Pierre BOUAT, Directeur 

Prisca ORSONNEAU, Directrice adjointe 
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I. LA VIE INSTITUTIONNELLE 

 

A. TEMPS FORTS DE L’ANNEE 2019 

Plusieurs projets transversaux mis en place cette année, illustrent le dynamisme du Foyer 
Charles FREY. 
 
 
La Chorale " Chantons ensemble": ce projet réunissant enfants et professionnels du foyer 

a eu un succés important pour le 1er trimestre scolaire de septembre à décembre 2019 
avec 19 enfants inscrits et 25 adultes. La représentation lors de la fête de Noel en a 
été la preuve. Ce projet sera poursuivi en 2020. 

 
La « Strasbourgeoise » : sur proposition de deux éducatrices, le Foyer Charles s’est 

inscrit à cette manifestation, course qui rassemble plus de 25 000 personnes au début 
du mois d’octobre pour la lutte contre le cancer du sein. Ce fut un grand succès avec 
plus de 50 professionnels et jeunes de l’établissement qui ont participé à l’une ou l’autre 

épreuve sportive proposée. Rendez-vous est déjà donné pour la prochaine édition. 
 
Le projet « Album de vie » : ce projet porté initialement par l’un des services, a connu 

un beau succès et se développe dans les différents groupes. Il permet à l’enfant de 
disposer d’un support permettant de conserver ses souvenirs au fil des années et des 
changements de groupe, voir d’établissement. Ce projet a été présenté lors d’une 
manifestation du Conseil Départemental. 

 
Le projet « Cameroun » : ce projet est porté par l’équipe des appartements. Il s’agit 

d’organiser un séjour de 2 à 3 semaines au cours de l’été 2020 pour et avec 10 jeunes 
du Foyer, de différents services (Appartements ; Ados ; Accueil Familial). Si 
l’établissement finance une partie de ce projet, plusieurs actions et manifestations sont 
organisées pour récolter des fonds. Des sollicitations vers plusieurs partenaires sont 
faites.  

 
 
L’année a également été rythmée par plusieurs après-midis festifs avec par exemple les 
bénévoles de l’association Star Wars qui ont permis aux enfants de voir une dizaine de 
personnages de la série cinématographique culte en tenue.  
 
Au grand regret de tous, la fête de l’été a dû être annulée en raison de la canicule. 
 
 

B. SUIVI DU PROJET D’ETABLISSEMENT 

 

Le Projet d’établissement 2016-2020, adopté par le Conseil d’administration tout début 
2017, a connu sa troisième année (accessible ici : https://www.foyer-charles-frey.fr/wp-
content/uploads/2017/06/Projet-Etablissement-Foyer-Charles-Frey.pdf). 
 
Parmi les 102 objectifs opérationnels déclinés, 22 ont été engagés ou renforcés 
au cours de l’année 2019 (pour mémoire 25 avaient été travaillés au cours de l’année 
2018 et 27 au cours de l’année 2017).  
 

Quelques axes entamés en 2018, se sont poursuivis en 2019 comme celui relatif au Projet 
personnalisé des enfants avec l’objectif que tous les enfants du Foyer aient leur PPP. Ce 
chiffre est actuellement de 70% ; le travail doit être poursuivi. La vie quotidienne et le 
prendre soin en internat reste une priorité.  

https://www.foyer-charles-frey.fr/wp-content/uploads/2017/06/Projet-Etablissement-Foyer-Charles-Frey.pdf
https://www.foyer-charles-frey.fr/wp-content/uploads/2017/06/Projet-Etablissement-Foyer-Charles-Frey.pdf
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Une formation de l’ensemble de l’équipe des séjours et de la Petite Enfance a été engagée. 
Le groupe de travail relatif à la « mémoire de l’enfant confié » a finalisé ces travaux 
par la formalisation d’une fiche réflexe permettant de constituer pour chaque enfant un 
album de vie.  

 
La gestion de la qualité et l’amélioration du système d’information ont également été des 
axes centraux de l’année 2020. 
 
 
 

C. ACTIVITES DES INSTANCES  

 
4 séances du Conseil d’Administration (CA) se sont tenues au cours de l’année 2019, 
pour les questions financières (validation du Compte administratif 2018, du Budget 
prévisionnel 2020, et de décisions modificatives notamment suite à la négociation 
budgétaire), patrimoniales et institutionnelles.  
 

Un représentant des parents a été désigné alors que celui des enfants et de la personne 
qualifiée ont été remplacés. Malgré cela, il demeure difficile de mobiliser l’ensemble des 
membres du CA et d’obtenir le quorum. 
 
Après plusieurs années de participation et de soutien pour la qualité de vie des jeunes 
accueillis au Foyer au sein du Conseil d’Administration du Foyer Charles FREY, Monsieur 
BAUER a souhaité réduire ses mandats. Il était administrateur de l’établissement depuis 
une dizaine d’années, comme personne qualifiée. Qu’il en soit encore une fois, bien 
remercié. Monsieur François SCHOESER est le nouveau membre du Conseil 
d’Administration, à sa suite. 
 
5 séances de Comité technique d’établissement (CTE) se sont tenues. Outre la 
présentation relative au Budget et au plan de formation, les réunions du CTE ont traité 
notamment des plannings et de fiches de postes. 
  
Le CHSCT s’est réuni à 5 reprises. Une démarche concertée a permis la formalisation et 
l’adoption du premier DUERP de l’établissement qui engage une démarche pluriannuelle de 
gestion des risques professionnels. 

 
Des réunions régulières dans les groupes de vie permettent aux enfants de s’exprimer sur 

leur cadre de vie.  Une réunion du Conseil des jeunes a été dédiée à une consultation 
sur l’aménagement de la place Henri WILL. 
 
 

D. GROUPES DES TRAVAIL 

 

Le groupe de travail concernant le Projet personnalisé s’est de nouveau réuni pour 
finaliser l’objectif de construire pour chaque enfant son PPP.  
La démarche engagée sur la « mémoire de l’enfant confié » s’est conclu avec la création 
d’une plaquette dédiée donnant la marche à suivre. Elle a été présentée lors d’un forum 
du Conseil Départemental du Bas-Rhin. 
Le groupe de « travail avec les familles » s’est réuni à 2 reprises. Un travail doit être 
engagé pour reprendre l’objectif initial et donner une nouvelle dynamique à ce groupe. 
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E. ACTIONS DE PARTENARIAT ET COMMUNICATION 

 
Le Foyer Charles Frey travaille en partenariat avec de multiples institutions, établissements 

de santé, établissements scolaires pour assurer la réponse aux besoins des enfants et 
adolescents pris en charge. Outre les liens quotidiens avec le service de protection de 
l’enfance, partenaire principal et naturel dans le cadre de la mesure de placement, de 
nombreuses relations sont tissées avec les acteurs locaux. 
 
Différentes rencontres ont eu lieu avec des associations comme : 

- Dessine-moi une passerelle ; 

- SOS Femmes Solidarité 
- Le Nid. 

Des liens et des partenariats sont en cours de construction avec des clubs service comme 
le Rotary, par exemple. Ce dernier a notamment contribué au financement de la mise en 
place du projet de Chorale « Chantons Ensemble ». 
 
 

1) SCOLAIRE 

 
Les rencontres avec les directeurs des écoles maternelles et élémentaires du 
quartier du Foyer se sont poursuivies avec des rencontres direction au sein des 
établissements scolaires, dans le but de faciliter le dialogue et une compréhension plus 
fine de la problématique de certains enfants.  
Le manque d’AVS reste une problématique majeure. 
 
Les services extérieurs, Accueils de jour et SEMF, entretiennent également un travail de 
proximité avec les établissements fréquentés par les enfants, à proximité du domicile des 
parents ou des familles d’accueil. Le nombre important d’écoles fréquentées par les enfants 
des Accueil Primaires (Neudorf, Meinau, Cronenbourg) est un enjeu organisationnel (les 
écoles commençants toutes à la même heure) et de qualité de l’accompagnement des 

enfants confiés. 
 
 

2) ETABLISSEMENTS MEDICO-SOCIAUX ET SANTE 

 
Le partenariat avec les établissements médico-sociaux est particulièrement 
précieux, et suppose une connaissance pointue de la culture et de la technicité de ce 
secteur spécialisé. Le Foyer Charles Frey, grâce à son chef de service référent spécialisé 
et au Groupe Relais au sein de l’internat, jouit d’une bonne reconnaissance par les 
partenaires médico-sociaux. Ces relations cordiales et constructives sont entretenues tout 
au long de l’accompagnement conjoint des enfants doublement vulnérables (du fait de leur 
histoire familiale, et d’une situation de handicap). 
 

Le Foyer a pu bénéficier de l’accompagnement de l’Equipe Mobile Ressource en fin d’année 
2019 pour soutenir et conseiller une équipe éducative en Petite Enfance. 
 
Cette année encore, le travail de proximité avec l’ITEP Les Mouettes est à saluer.  
 
Sur le plan de la santé, des partenariats se sont poursuivis comme le détail le bilan du pôle 

santé (cf. infra). 
 
 
 
 



RAPPORT D’ACTIVITE 2019 
FOYER DE LA JEUNESSE CHARLES FREY 

 

 Page 9 

 

3) VIE ASSOCIATIVE ET SITE INTERNET 

 

Les liens avec l’Association des Anciens Elèves du Foyer de la Jeunesse Charles Frey et la 
Société des amis demeurent forts.  
La Direction a rencontré les associations à différentes reprises au cours de l’année et 
souhaite affirmer ce partenariat par la mise en place de convention. 
 
 
Enfin, le site internet de l’institution, accessible à l’adresse https://www.foyer-charles-

frey.fr/, continue d’être régulièrement alimenté. Cette vitrine extérieure de l’établissement 
permet d'apporter des informations institutionnelles, de favoriser l’information des usagers 
et de proposer des articles sur l'actualité de l'établissement et les initiatives et projets des 
enfants.  
On peut entre autres y écouter une chanson composée par le groupe des Adolescents : 
https://www.foyer-charles-frey.fr/projet-de-creation-musicale/ ; 
Ou lire un témoignage des enfants de l’accueil de jour : https://www.foyer-charles-

frey.fr/laccueil-de-jour-presente-par-les-enfants/ 
 
 
 

II. LA PRISE EN CHARGE/L’ACCUEIL DES ENFANTS ET ADOLESCENTS 

A. INTERNAT 

1) PETITE ENFANCE 

 
Présentation et données chiffrées. 
 
Le secteur petite enfance est un service d’internat composé de deux groupes accueillants 

chacun 8 enfants. Chaque groupe est encadré par 5 éducateurs, une maîtresse de maison, 
un chef de service et un psychologue. 
Les enfants accompagnés au sein de ce secteur sont âgés de 3 à 7 ans. 
Des services civiques et stagiaires ont été amenés à intégrer les groupes sur l’année 2019. 
 
Mouvements en 2019 : 
 

 Entrées : au courant de cette année, 5 enfants ont intégré le secteur petite 
enfance : 

- 3 enfants venant du Foyer Départemental de l’Enfance dont 1 venant de la 
pouponnière. 

- 2 enfants venant de Familles d’Accueil. 
 

 Sorties : 7 enfants ont quitté le secteur de la petite Enfance : 

- 4 enfants ont rejoint le groupe Enfance du foyer Charles Frey 
- 3 enfants ont rejoint le Service Éducatif en Milieu Familial du Foyer Charles Frey 

avec un projet de retour à domicile. 
 
Au cours de l’été 2019 un accueil d’urgence d’une fratrie de 3 enfants a été effectué sur 
une période transitoire d’un mois. Cela a nécessité une embauche supplémentaire dédiée 
à cette fratrie comme fil rouge dans la prise en charge de ces enfants fragilisés du fait de 

la rupture avec leur milieu familial. 
 

 Répartition : Au total, 23 enfants sont passés par le secteur petite Enfance durant 
l’année 2019, dont 16 garçons et 7 filles. 

https://www.foyer-charles-frey.fr/projet-de-creation-musicale/
https://www.foyer-charles-frey.fr/laccueil-de-jour-presente-par-les-enfants/
https://www.foyer-charles-frey.fr/laccueil-de-jour-presente-par-les-enfants/
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 Caractéristiques de l’année : Durant l’année 2019 nous avons pu observer un 

rajeunissement du secteur petite enfance avec l’admission de 3 enfants de 4 ans. 
Il est à noter qu’il y a un écart d’âge significatif entre les plus petits (4 ans) et les plus 

grands qui attendent une orientation au secteur enfance ou en lieu de vie (7-8 ans). 
En 2019, sur 16 enfants, 14 d’entre eux rencontrent leurs parents dans le cadre de l’Accueil 
Parents-Enfants. 
 
Outils mis en place sur l’année 2019 : Des supports pour se repérer et verbaliser. 
 
Le tableau des émotions :  

 

 
 
 
Constats : Les enfants verbalisent peu leurs émotions, il est difficile pour les petits 
d’exprimer leurs ressentis, de mettre des mots sur leur humeurs. Ils décryptent peu leurs 
émotions et celles des autres et cela peut engendrer des incompréhensions, des 

frustrations qui peuvent se traduire par des colères, des pleurs, de la violence … 
Il est important pour les enfants et les professionnels de savoir comment va l’autre pour 
pouvoir s’adapter, permettre de « vivre-ensemble. » 
 
Mise en place : Fabrication d’un « tableau des émotions ». Les enfants sont acteurs dans 
la mise en place de cet outil afin qu’ils se l’approprient pleinement. 

Ils participent à toutes les étapes : découpage, collage, peinture, photos etc. 
Le tableau est divisé en 3 parties : matin, midi et soir car les ressentis peuvent varier au 
cours de la journée, cela permet une ritualisation de ce temps d’échange. 
Chaque enfant possède sa propre ligne ainsi que les adultes du groupe (éducateurs, 
maîtresse de maison, stagiaires) afin que l’enfant appréhende également les émotions des 
professionnels. La verbalisation de ceux-ci peut permettre aux enfants d’argumenter les 
leurs. 
Les émotions sont représentées par des pictogrammes pour faciliter la compréhension et 
la lecture du tableau par cette tranche d’âge (3- 7 ans). 
- Le soleil : exprime la joie, le bien-être, la bonne humeur, l’excitation d’un moment 
attendu 
- Le soleil/nuage : « Je vais bien, mais ... » 
- Le nuage- pluie : représente la tristesse ou l’angoisse 
- Le nuage/éclair : représente la colère 

- L’étoile endormie : a été ajoutée, à la demande des enfants pour exprimer la fatigue. 
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Objectifs : 
- Apprendre aux enfants à tenir compte de ce qu’ils ressentent et à tenir compte du ressenti 
des personnes qui les entourent. Tout le monde ne ressent pas la même chose aux mêmes 
moments. 

- Développer leur empathie et leur bienveillance 
- Permettre aux professionnels et aux enfants de s’adapter et d’adapter l’accompagnement 
de l’enfant en fonction de son humeur, pouvoir cerner certains enjeux personnels. 
- Permet l’ouverture de la parole à partir de l’émotion que l’enfant choisi d’exprimer. 
- Apprendre à écouter l’autre, à prendre la parole mais aussi à la laisser. 
- Permettre aux enfants de se repérer dans le temps (jours de la semaine, moments de la 
journée) 

- Ritualiser les repas. 
 
Exemples : 
- Un groupe avait adopté un poisson rouge, qui a été retrouvé mort un matin, les enfants 
ont alors pu exprimer chacun à leur manière leur tristesse et les raisons pour lesquelles ils 
appréciaient ce poisson. 
- Les journées d’anniversaires sont en général remplies de grand « soleil », le tableau 

permet aux enfants d’exprimer ses moments de joie et de la partager avec les autres. 
- Le tableau est utile avant ou après une visite médiatisée, une sortie ou un hébergement 
attendu mais également de l’annulation de ce moment. 
 
La mise en place et l’appropriation de ce tableau par les enfants et les professionnels a 
permis de mettre en lumière l’importance de repères dans le temps à travers des outils 
visuels. 

Ainsi, cela a donné l’occasion à l’équipe d’étayer ces supports avec : un tableau des 
anniversaires, un calendrier pour chaque enfant, une frise du temps et une roue de la 
journée indiquant aux enfants les éducateurs présents suivant les moments de la journée.  
 
 
 
Projets 2020 

 
Différents projets sont réfléchis et seront mis en œuvre sur l’année 2020 : 
 

 Réaménagement des locaux : Un déménagement de groupe est prévu afin 
d’acquérir davantage de chambres individuelles pour permettre aux enfants de se 
poser, de se sentir « chez eux » et de personnaliser « leur espace de vie. ». Cela 
permettra également plus de calme et d’intimité pour chacun. 

Des aménagements seront également effectués afin de créer : 
- Des espaces sensoriels, de repos, des espaces de jeux symboliques, des fresques etc. 
Cela permettra aux enfants d’avoir des espaces de vie agréables et chaleureux, qui 
répondront spécifiquement aux besoins des enfants du secteur petite Enfance en leur 
permettant de pouvoir s’individualiser au sein du collectif. 
 

 Travailler autour des moments du quotidien de l’enfant : 
- Réunions de secteurs sur des thèmes précis : anniversaires des enfants, veillées, albums 
photos, temps individuels. 
- Formation programmée sur le quotidien en internat ainsi qu’une formation spécifique sur 
les jeux en petite enfance à programmer. 
- Poursuivre l’inclusion des parents dans le quotidien de l’enfant : Vêtures, vacances, 
rendez-vous médicaux, école etc. Une réunion entre les parents et l’équipe éducative 

programmée avant l’été 2020. 
 
 

 Travail autour de la création d’un livret d’accueil du secteur petite enfance : 
- Pour l’enfant : explication des règles de vie, de ses droits et devoirs... 
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- Pour les parents : Explication de l’organisation du groupe, les inclure dans différentes 
démarches (en fonction du cadre de l’ordonnance), explication du quotidien de leurs 
enfants (journée type etc.) Cela un but de transparence afin que parents et enfants 
appréhendent au plus juste le fonctionnement du service et leurs implications. 

 
 
 

Marion Jung-Foery,  
Cheffe de service Petite Enfance 

 

 

2) ENFANCE 

 
Le secteur Enfance regroupe le Séjour 1 et Séjour 2 (groupe mixte de 10 enfants/séjour, 
âgés de 7 à 14 ans). Depuis la rentrée 2018, une recomposition des groupes par tranche 
d’âge a été acté. 
Le Séjour 1 accueille des enfants âgés de 7 à 10 ans et le Séjour 2 de 11 à 14 ans. Avec 

cette réorganisation, les professionnels tentent de répondre, de manière adaptée, aux 
besoins des enfants accueillis. 
Le secteur enfance fonctionne 365j/an, sous la responsabilité d’un chef de service éducatif, 
et avec l’appui d’une psychologue (à noter le départ de Mme NICABOU, en disponibilité 
depuis décembre 2019) 
Chaque groupe est encadré par une équipe de 5 éducateurs (ES/AS/ME) et d’une maîtresse 
de maison. Des stagiaires et des services civiques sont également amenés à intervenir 

pendant certaines périodes. 
 
 
 

1. STATISTIQUES 
 
Mouvement : les passerelles entre les services comme une force 

En 2019, 31 enfants (15 enfants au Séjour 1 et 16 au Séjour 2) ont été pris en charge au 
sein du secteur enfance. 
28 mouvements ont eu lieu (7 admissions/8 sorties pour le Séjour 1 et 6 admissions/7 
sorties pour le Séjour 2). L’année 2019 a permis aux enfants de vivre au sein d’un groupe 
avec une certaine stabilité. 
La taille et la diversité des services au sein de l’établissement restent un atout essentiel 
dans la construction d’un parcours de vie pour les enfants. Les mouvements en interne au 

sein du foyer ont permis de répondre aux besoins des enfants en termes de continuité de 
parcours. 
 
En effet, 70 % des enfants accueillis et 80 % des enfants orientés proviennent d’un 
mouvement interne : 

 Pour les entrées : provenance de la petite enfance (45%), du Séjour 1 vers le 
Séjour 2 (45%), de famille d’accueil (10%) 

 Pour les sorties : vers les services extérieures (55%), du Séjour 1 vers le Séjour 2 
(36%), vers le groupe adolescent (9 %). 

 
 
Situation des enfants au niveau du secteur : du temps pour les visites médiatisées 
et un manque de temps pour le suivi de la scolarité 

 Nombre d’enfants en visites médiatisées ou en soutien à la parentalité : 

l’accompagnement des enfants, en besoin d’être en lien avec leur famille, continue 
de mobiliser l’APE. 21 enfants sur les 31 accueillis ont bénéficié de l’intervention de 
l’équipe APE (68%). La fluidité d’une circulation des informations entre les séjours 
et l’équipe de l’APE continue d’être formalisée. 
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 Scolarité des enfants du secteur : sur les 31 enfants accueillis, 17 enfants 

(55%) relevaient d’une prise en charge en classe ou structure spécialisée 
(ULIS/DITEP). Comme en 2018, la prise en charge collective, avec les moyens qui 

nous sont alloués, nous obligent à inventer pour tenter de répondre aux suivis de 
la scolarité des enfants. Les équipes se mobilisent afin d’assurer au mieux les trajets 
scolaires, le suivi des devoirs, les accompagnements chez l’orthophoniste ou le 
psychomotricien (en interne) mais aussi faire des propositions d’activités extra-
scolaires (en interne ou en externe). Force est de constater que nous ne pouvons 
pas accorder le temps nécessaire aux enfants. Le manque de moyens humain 
impacte l'organisation quotidienne avec cette difficulté de répondre aux besoins 

réels des enfants d’être accompagnés. Ce point reste un axe d’amélioration 
essentiel pour l’équipe des séjours. La recommandation reste le renfort des équipes 
par une personne supplémentaire ou par un pôle institutionnel qui pourrait alors 
assurer les trajets et les temps scolaires ou bien l’accompagnement autour des 
activités extra-scolaires. 

 
 

 
2. OUTILS ET AXES ÉDUCATIFS : rendre le lieu de vie du groupe plus accueillant 

pour mieux prendre soins des enfants 
 

Rares sont les équipes qui ont la possibilité d’envisager les plans et l’aménagement de leur 
lieu de travail et d’accueil des enfants. La plupart du temps, il faut faire avec ce qui 
préexiste. Pour cette année 2019, nous avons choisi pour le secteur Enfance de mettre en 

lumière la « réhabilitation » du Séjour 1. 
Entre les professionnels avec un certain vécu institutionnel et les nouveaux arrivants, un 
temps a été pris pour s’imprégner des lieux et mesurer les effets tant au niveau des adultes 
que des enfants. En effet, nombreux sont les enfants qui ont fait part de leurs impressions 
par rapport au long couloir gris qui leur faisait peur par moment… De plus, l’équipe faisait 
les liens entre la dégradation du bâtiment, celle du mobilier, les violences entre les enfants, 
l’insécurité nocturne... avec l’état du groupe. 

Fort de diagnostic, un projet a été formalisé, soumis et validé par la direction. 
 
 
L’objectif principal était de permettre aux enfants d'avoir un lieu de vie plus joyeux, 
apaisant et rassurant pour pouvoir y vivre plus sereinement et grandir de la manière la 
plus harmonieuse possible. Tout le long du projet, les enfants ont été acteurs par des 
moments de partages et d’échanges autour des repas et des réunions. 
A travers cette démarche, l’équipe souhaitait favoriser le vivre ensemble, la cohésion dans 
le groupe et faire en sorte que les enfants investissent davantage leur lieu de vie. Cette 
implication matérielle et affective les encouragerait à respecter davantage les locaux 
puisqu'ils auront eux- mêmes participer à son embellissement. 
 
En parallèle, la maîtresse de maison du Séjour 1 (la pépite dixit les enfants et l’équipe 
éducative) a pu mobiliser un intervenant bénévole. Ce dernier a profité de l’été où les 
enfants étaient absents pour peindre des illustrations, validées par le groupe, dans les 
couloirs. 
Ainsi après les vacances, l’ensemble du groupe (enfants et professionnels) étaient ravis 
d’intégrer les nouveaux locaux. 
Surfant sur cette dynamique positive, l’équipe éducative en lien « très » étroite avec la 
maîtresse de maison, a poursuivi l’investissement des espaces de vies. A ce jour, il est 

agréable de constater que la décoration du groupe Séjour 1 évolue avec le fil des saisons. 
Avec les profils et les compétences éclectiques des professionnels, les enfants bénéficient 
maintenant d’une salle de lecture et pour les temps calmes, d’une salle de jeu avec divers 
supports (sac de frappe/baby-foot…). 
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L’individualisation s’est poursuivie jusque dans les chambres des enfants. Suivant leurs 
problématiques, on trouvera au détour de certaines des mini-tentes et d’autres un décor 
de princesse. 
 

En conclusion, comme le souligne J. OURS « pour pouvoir dire Je, il faut être quelque 
part ». Et cette année, la majorité des enfants s’est sentie chez lui. Les changements qui 
ont été initiés par les professionnels tendaient à répondre de manière bientraitante à 
différents besoins fondamentaux. Pour le moment, l’objectif semble atteint. Vivre dans un 
groupe où les enfants de sentent bien concourent à leur besoin de se sentir en sécurité. 
Moins de passages à l’acte, de dégradation ont été signalés. D’avoir été acteur tout au long 
du projet leur a permis de faire partir intégrante d’un groupe cohésif. 

Pour un futur proche ou lointain, la question de ce que génère un bâtiment aussi imposant, 
structurellement et architecturalement dans la prise en charge des enfants se pose. Si les 
unités pavillonnaires n’ont pas été l’option retenue lors de la restructuration, des 
aménagements architecturaux sont possibles pour tendre vers des espaces de vie plus 
intimes et rassurants pour les enfants.  
 

2. OBJECTIFS 2020 : 

 
Pour l’année à venir, voici les objectifs fixés pour le secteur enfance : 
 

 Déménagement du groupe Séjour 2 : pour permettre aux enfants d’avoir un espace 
de vie plus important et des chambres plus grande à partager 

 Travailler en secteur sur la notion de référence pour gagner en efficience dans 
l’accompagnement des enfants 

 Construire un suivi et soutien à la scolarité pour les enfants accueillis sur le secteur 

 
Charles Coffi,  

Chef de service Groupe Enfance 

 
 
 
 

3) RELAIS  

 
 L’unité d’hébergement « Relais » est constituée d’un « groupe-appartement » 

collectif et mixte, qui peut accueillir 8 enfants, âgés de 6 à 18 ans de façon 

continue durant toute l’année. 
 9 l’ont été en 2019.    
 Parité équilibrée au cours de l’année.  
 Plus de la moitié des jeunes accueillis ont d’abord été placés au foyer 

départemental de l’enfance.  
 

 
 

 

origine avant FCF

55,56

%

44,44

%

Famille FDE
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 Mouvements : 2 mouvements internes en 2019. 
o Sortie d’un adolescent (17 ans) vers le service « appartements ». 

o Accueil d’une jeune fille (15 ans) issue du service d’accueil familial 
de l’établissement.  

 
 

 
 
 

 Les enfants sont tous accueillis au titre de la protection de l’enfance.  
o 8 d’entre eux sont placés par décision judiciaire.  

o A noter une mesure de tutelle en cours, conséquence d’une reconnaissance 
de délaissement parental.  

o A souligner que 2 autres situations sont en attente de la même 
reconnaissance.  

o Les jeunes présentent de longues durées de placement, 78% d’entre eux 
sont placés depuis au moins 5 ans et 45% depuis 10 ans au moins. 

 
 
Indicateurs du placement initial  
 
Toutes les situations imbriquent des facteurs multiples, qui se cumulent selon les 

situations et rendent les problématiques bien plus complexes que la seule expression de 

l’un d’entre eux. (De 2 à 5 indicateurs retenus par enfant, 50% d’entre eux « cochant » 4 
à 5 items)  

 
 Spécificité du service  
 

 Tous les enfants font l’objet d’une notification MDPH. (Handicap reconnu) et 
bénéficient d’une prise en charge en établissement du secteur médico-social, 
(accueil de jour ou internat de semaine). 

 Sont retenus comme indicateurs de leur orientation vers le groupe « Relais », des 

situations de déficience ou de pathologie, avérées et identifiées. Celles-ci 
apparaissent en lien et comme manifestation de leurs difficultés dans l’abord de 
l’Autre et du quotidien, de leur vulnérabilité et participent de leur handicap.  

0 1 2 3 4 5 6 7

AA

EG

Tut

Catégories

2 à 4

ans +
5 à 7

ans +
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ans +
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0 1 2 3

IM E " Cottolengo"  

IM E " Harthouse"  

IM E " Emile Friand"

IM E " Les jonquilles"  

IM E " SEI du Ried"  

IM E " Simone Veil"

IEM  " Les Iris"

EM S partenaires

Celui-ci freine, voire empêche leur socialisation et intégration hors des dispositifs 
adaptés, spécialisés.  
 Tous les enfants nécessitent des suivis spécifiques, des prises en charge 

spécialisées, une adaptation de l’environnement à leur profil, voire des soins. 

 
Le partenariat avec les équipes d’EMS   
Ces enfants bénéficient d’une double mesure, (protection et prise en charge spécialisée).  
Cela nécessite un partenariat rigoureux entre les équipes intervenantes. 
Les éducateurs de l’équipe « Relais » sont ainsi en lien quasi quotidien avec leurs collègues 
des IME. (Téléphone, mail, carnet de liaison de l’enfant). Ces relations personnalisées 
(équipe à équipe, référent à référent,) sont essentielles pour échanger, comprendre et 
pouvoir suivre ce qui fait le quotidien des enfants. Le partenariat permet d’assurer un suivi 

concerté, sur les plans scolaire, éducatif, médical, social et familial.  
Il est primordial, dans certains cas, de faire en sorte de garantir la continuité de certains 
aspects pédagogiques ou modalités des suivis (Routines, supports visuels, pictogrammes 
par ex.). Les échanges s’étendent également aux réunions (PPA, synthèse, restitution à la 
famille, ESS) auxquelles nous sommes conviés et nous invitons en retour également (PPP, 
synthèse, analyse de situation, régulation) au foyer.   
Les parents sont toujours incités à participer aux réunions des EMS et sont accompagnés 

par les collègues de l’équipe « Relais ». Ils sont invités et accompagnés aux évènements 
et autres fêtes qui s’organisent au cours de l’année aussi bien dans les EMS qu’au foyer. 
Les modalités de partenariat ne posent en général aucun problème de définition puis de 
mise en œuvre. Le temps de l’échange reste indispensable pour faire connaissance, 
reconnaître les champs de compétence des uns et des autres, repérer et préciser les 
responsabilités, définir les niveaux de communication en fonction des situations.  
Cela nécessite une disponibilité accrue de la part de l’équipe du fait du nombre 

sensiblement plus important des réunions auxquelles nous participons au cours de l’année 
pour chaque enfant.  
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
Le travail avec la famille   
L’année 2019 a été riche concernant l’adaptation du projet « travail avec la famille » en 
fonction de la situation des jeunes.  
 

0 2 4 6 8

Vio lences intra familiale

Conflits intra-familial

Troubles Psy du-des parents

Toxicomanie du-des parents

Troubles du comportement (enfant)

Carences éducatives

Carences affectives
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 Outre les enfants qui bénéficient de rencontres médiatisées, assurées par l’équipe 
APE de l’établissement (1 enfant en 2019), certains enfants ont bénéficié de rencontres 
avec leur fratrie par le biais de sorties accompagnées, soit par un éducateur du groupe 
(1 situation), soit par le service PPAS (3 situations).  

 
 Le travail avec les familles s’est également construit à travers l’institution du 

« référent parent » dans le cadre de situations familiales favorables à un travail 
d’accompagnement. La formule « double référence », avec un éducateur référent pour 
l’enfant et un autre de la même équipe pour le parent, permet de construire un projet 
d’accompagnement global, prenant en compte la dimension familiale dans son 
ensemble. La « référence parent » a aussi pour mission d’informer, orienter et 

accompagner les parents vers les établissements spécialisés. Dans le partenariat avec 
les EMS, c’est à nous qu’incombe la prise en charge de la dimension parentale, du fait 
de la situation de placement et de protection.  
 
 

 Mais le travail avec la famille, c’est aussi penser à la situation et l’avenir des jeunes qui 
n’ont plus de contacts avec leurs parents depuis plusieurs années. Dans ce cadre 

particulier d’absence de la famille, il va s’agir véritablement de « construire » la réalité 
de cette absence et accompagner les enfants concernés, confrontés le plus souvent 
douloureusement à cette réalité. Des démarches de délaissement parental 
concernant 3 enfants ont été engagées ; l’une d’elle ayant abouti à une ordonnance de 
délaissement parental. La jeune fille attend maintenant une audience chez le juge des 
tutelles.  

 

 Une pédagogie spécifique (communication alternative, augmentée) 
Certains enfants du Relais présentent un état déficitaire qui nécessite un accompagnement 
du quotidien par le biais de supports visuels. Enfants non lecteurs, et/ou incapables de 
fixer une attention, de comprendre et/ou mémoriser des consignes, de reproduire une 
séquence d’actions simples, (…). L’équipe est en phase de formation à ces outils 
spécifiques, et a déjà acquis des compétences pédagogiques utiles à la prise en charge des 
enfants.   

 
 Usage de pictogrammes : images symbolisant une action, un temps du quotidien, une 

émotion, etc. Ceux-ci sont choisis et adaptés en fonction des besoins et des capacités 
de compréhension du jeune. 
 

 Création de routines qui figurent des actions du quotidien, inscrites dans des repères 
temporels. Celles ci permettent « d’équiper », d’inscrire et soutenir l’enfant, mais aussi 
bien souvent, nous en faisons le constat, ses parents (bien démunis le plus souvent), 
dans les gestes et postures du quotidien, la prise en charge et mise en acte de certains 
besoins (hygiène, soin corporel, …), et ainsi contribuer à le rendre plus autonome, voire 
indépendant. La socialisation nécessite cet « équipement » spécifique de certains 
enfants voire de leurs parents, qui va servir de référentiel à l’un et aux autres. Ces 
routines se retrouvent d’ailleurs partagées à l’IME, le groupe et le domicile des parents. 
L’éducateur référent veille à ce qu’elles figurent dans ces différents lieux de vie ou 
d’accueil des enfants.  
 

 Le cahier de vie retrace le parcours de l’enfant à travers des photos, dessins, textes, 
images, (…), qu’il peut partager avec ceux qui interviennent dans son quotidien. Il 
soutient les liens et le parcours de l’enfant.  

Ces outils supports permettent d’instrumentaliser et d’inscrire concrètement la 

communication entre l’enfant et autrui, de fixer et donner corps à des repères, de telle 
manière qu’ils apparaissent stables, fiables et rassurants aux enfants et à leurs parents.   
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La montée en âge 
En 2019, le groupe Relais et son équipe ont été confrontés à « l’apparition » d’adolescents 
dans l’effectif. En effet, depuis 2017, il n’y a plus de départ du fait de passage en IMPro (à 
partir de 14ans). Ce vieillissement du groupe (4 ados en 2019) nous amène à travailler 

avec des IMPro, et nous confronte à des questionnements nouveaux : autonomie, 
indépendance, insertion, socialisation.  
Tout cela renvoyant aux problématiques en lien avec le devenir de ces futurs adultes en 
situation de handicap : insertion professionnelle et sociale ; reconnaissance RQTH, 
orientation ESAT, travail protégé, adapté, installation en logement autonome, foyer 
travailleurs handicapés, foyer de vie, (…), tutelle, curatelle. Cela nous a conduits à devoir 
faire évoluer les règles de vie, la pédagogie du quotidien, les projets individuels, (…). A 

penser à développer de nouvelles modalités et pratiques de prise en charge, sous forme 
d’un « Relais + », qui reste à concrétiser, tout en continuant de garantir une protection 
et une sécurité à des adolescents qui restent bien vulnérables.  
 
 
 

Thierry Hahn,  

Chef de service Relais, référent spécialisé 
 

 
 
 

B. APPARTEMENT 

 
Le public. 
 
28 jeunes ont bénéficié du service des appartements en 2019. Le service a réalisé 11 
admissions pour 12 sorties. Les chiffres sont sensiblement les mêmes que l’année 
précédente mais ils recouvrent des histoires singulières. 
 

Concernant les admissions : 
 

 6 jeunes arrivés des services du foyer de la jeunesse Charles Frey : groupe ado (2), 
SEMF (2), accueil familial (1), relais (1), 

 2 jeunes arrivés des services départementaux d’accueil familial, 
 1 jeune arrivée du Foyer Départemental de l’Enfance, 
 1 accueil séquentiel pendant 4 mois en partenariat avec le Sora (service 

d’orientation et de recherche de l’autonomie classifiée comme une MECS), 
 1 jeune majeure qui était sans domicile fixe. 

 
Près d’un quart des jeunes est scolarisé dans le secondaire dont six souhaitent pouvoir 
faire des études supérieures après leur baccalauréat en juin 2020. Un autre quart est 
engagé dans un projet professionnel. Pour les autres, l’avenir proche et la sortie du 
dispositif accroît les incertitudes et les angoisses. 

 
En quête d’autonomie mais dans l’impossibilité de se projeter, les jeunes vivent le moment 
présent en redoutant particulièrement le passage à la majorité synonyme d’incertitudes, 
de craintes et de responsabilités qui ne sentent pas prêt pour la plupart à assumer. 
Cependant cet anniversaire devrait rester une fête et exprimer l’ouverture vers un monde 
de possibles. 
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Concernant les sorties : 
 

 7 jeunes retournés vivre en famille, 
 1 jeune orienté vers un foyer d’hébergement spécialisé, 

 1 jeune bénéficiant de revenu suffisant a pu rester vivre au sein du même 
appartement par l’intermédiaire d’un bail glissant, 

 1 jeune a été orienté vers un Foyer de Jeune Travailleur, 
 1 jeune a bénéficié d’un logement CROUS et d’une bourse pour faire des études 

supérieures, 
 1 sortie sèche des dispositifs de l’Aide Sociale à l’Enfance. 

 

Ainsi plusieurs jeunes adultes sont retournés vivre en famille cette année, marquant pour 
certains un raffermissement des liens après une pause salvatrice mais pour d’autres une 
obligation vitale pour bénéficier du gîte et du couvert n’ayant pu trouver ni insertion 
professionnelle ni accès à un logement autonome ou semi-autonome. 
 
3 jeunes ont refusé un contrat jeune majeur : deux n’étaient pas désireux de s’inscrire 
dans une démarche professionnelle et préféraient s’appuyer sur leurs ressources familiales, 

aussi fragiles soient-elles. La troisième, jeune fille enceinte à refuser l’accompagnement 
en foyer maternel. 
 
La sortie du dispositif de l’aide social à l’enfance reste une ultime étape dans un parcours 
d’enfant qui n’a guère été épargné, entre rupture et abandon, entre échec et désillusion. 
Le service doit aujourd’hui accompagné des mineurs et des jeunes majeurs, marqués par 
les épreuves de vie, avec des problématiques psychiques grandissantes. Leur vulnérabilité 

est d’autant plus accrue au moment d’appréhender une vie plus autonome. En lien avec le 
psychologue de l’équipe, mais aussi la psychiatre, l’infirmière et les médecins de 
l’établissement, les démarches et l’accompagnement vers le soin font parties intégrantes 
du travail de l’équipe éducative. 
 
 
L’activité marquante de l’année. 

 
L’année 2019 a donc été dense et exigeante pour les équipes. Les professionnels éducatifs 
doivent être à la fois capable d’accompagner les problématiques adolescentes très 
singulières d’un public vulnérable tout en les préparant à entrer dans une vie de jeunes 
adultes. 
 
L’équipe composée d’une cheffe de service, d’un psychologue et de cinq éducateurs a 
connu un changement d’éducateur cette année. Son remplaçant connaissait déjà le service 
pour avoir effectué un autre remplacement l’année précédente. Sa formation initiale 
d’assistant social et son parcours professionnel lui procurent une excellente connaissance 
des dispositifs sur lesquels les jeunes pourront s’appuyer à la majorité et à la sortie du 
dispositif d’aide sociale à l’enfance.  
 
Sur qui et sur quoi les jeunes vont-ils pouvoir compter ? L’arrivée des 18 ans, ou plus pour 
ceux qui ont bénéficié d’un contrat jeune majeur, est l’angoisse majeure de ce public qui 
aura sans nul doute nombre de défis à relever et d’obstacles à franchir. 
 
Pour étayer les pratiques et soutenir au mieux les jeunes sortants, l’équipe éducative a 
participé et mis en place des rencontres avec d’autres acteurs de l’insertion : 

 Des foyers ou autres MECS pour partager les expériences et s’enquérir de leurs 

compétences procédurales. 
 Des structures et associations soutenant de jeunes adultes vers l’insertion 

professionnel et l’accès au logement. 
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Pour tenter de rassurer, d’aiguiller et d’outiller les jeunes, l’équipe éducative a mis en place 
le livret jeune majeur. Depuis quelques années, une problématique récurrente revenait 
sans cesse au sein de l'établissement : la préparation des jeunes à la sortie du dispositif.  
 

Un travail de réflexion a ainsi été mené au sein de l'équipe des Appartements pour trouver 
un outil recensant les diverses ressources et les dispositifs existants dans l'environnement 
des jeunes leur permettant d'appréhender le monde des « adultes » avec les plus de 
connaissances. 
 
Après avoir imaginé dans un premier temps un jeu qui s'est avéré trop complexe nous 
avons focalisé notre travail de réflexion sur la création d'un livret recensant les dispositifs, 

ressources, aides dans les domaines du droit, de la santé, du logement et de l'avenir 
professionnel. Ce livret pourra ainsi accompagner le jeune pendant et surtout après sa 
prise en charge dans le service. 
Ce projet a été présenté au Conseil Départemental et a reçu le soutien de celui-ci. Il sera 
diffusé sous l’égide du CD du Bas-Rhin à l’ensemble des jeunes et partenaires. 
 
 

 
Un accompagnement complexe impliquant une réflexion autour d’un nouveau 
projet de service  
 
Les réunions hebdomadaires, d’équipe et pluridisciplinaires, restent les lieux privilégiés 
d’élaboration collective, de conception des projets individualisés et de l’évaluation des 
actions conduites au près des jeunes. Les groupes d’analyse des pratiques constituent 

également une ressource indéniable pour l’équipe éducative. 
 
La collaboration avec le PASEF, autre service de l’établissement chargé de l’insertion 
professionnelle, facilite et encourage l’accès du jeune au monde du travail via la mission 
locale, les stages en entreprises et les formations en alternance et en apprentissage. 
 
L’équipe éducative rencontre et se tient informée du quotidien des jeunes. Elle porte une 

attention toute particulière au soutien et à l’accompagnement. Faire valoir à ces jeunes 
que quelqu’un se préoccupe d’eux est un moteur puissant pour l’insertion sociale. Les 
jeunes adultes sortis du service continuent à être en lien avec les éducatrices et l’éducateur 
du service, ne serait-ce que par téléphone, preuve qu’ils font offices de repères dans leur 
parcours et parfois même de figures d’attachement. 
 
Pour autant, les sorties positives de cette année restent fragiles et ne serait masquer 
qu’une fois majeurs, trop de jeunes s’enfoncent encore dans des situations d’exclusion et 
de grandes vulnérabilités. Il est nécessaire de toujours mieux s’adapter au public et de 
toujours mieux préparer ce public au monde des adultes. Nous considérons comme un 
devoir que ces enfants meurtris dans le passé puissent commencer une vie d’adulte le plus 
sereinement possible. 
Ce constat lié à l’évolution du public depuis la création du service implique de formaliser le 
Projet de service en apportant des réflexions sur le nombre de jeunes pouvant être 
accueillis, sur les modalités de logement (appartement interne, semi-interne, externe), la 
personnalisation au maximum de chaque projet d’accompagnement vers la majorité. 
 
 
Objectifs de l’année 2020 : 
1. Début de formalisation d’un projet de service. 

2. Amélioration du suivi du parc locatif. 
3. Réflexion autour de l’anniversaire des 18 ans. Faire exister la fête. 
 

Guillaume Pinton,  
Chef de service Semf et Appartements 
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C. ACCUEIL FAMILIAL 

 Le mouvement des enfants : 

En 2019, 4 enfants sont sortis des effectifs : 

- 2 enfants ont été réorientés vers l’internat du Foyer Charles Frey afin de répondre à leurs 
besoins  

- 1 enfant est retourné au domicile de ses parents dans le cadre d’un placement à domicile 
(assuré par le SEMF) 

- 1 enfant a intégré le service des appartements. 

4 enfants ont intégré le service (7 enfants en 2018): 

- 2 enfants ont été orientés après une mesure d’accueil de jour 

- 1 enfant a été réorienté de l’internat 

- 1 enfant est revenu à l’accueil familial après un retour à domicile accompagné par le 

SEMF. 

Aussi, ces mouvements se sont-ils « compensés » et nous pouvons ainsi retenir que 33 
enfants ont bénéficié d’un accueil familial au foyer Charles Frey sur l’année 2019. 
Il s’agit là d’un chiffre stable au regard de l’année précédente mais néanmoins en 
diminution depuis plusieurs années, du fait de la difficulté persistante pour le Foyer à 

embaucher de nouveaux professionnels Assistant Familial. 

Ces mouvements, tous internes à l’établissement, viennent démontrer la plus-value d’un 
service d’accueil familial accolé à un établissement. En effet, cela permet tant à 
l’Assistant Familial de bénéficier de l’ensemble du plateau technique de l’établissement 
pour faire « tenir » le projet du jeune à son domicile, que de répondre rapidement à 
l’évolution de l’enfant, des besoins de ce dernier et de sa famille en permettant le passage 

d’un service à un autre. 

Deux situations ont mis en exergue cette plus-value : 

- Julien, accueilli à l’âge de 5 ans chez Mme T., assistante familiale du Foyer Charles Frey, 
est rentré au domicile de sa mère, avec soutien du SEMF, à l’âge de 13 ans. Au bout de 6 
mois, la situation se fragilisant, des relais réguliers de Julien au domicile de son assistante 

familiale sont mis en place afin de permettre à son parent de souffler. Cela a permis de 
poursuivre le soutien à la parentalité, garanti par ailleurs par le SEMF, pendant plus d’une 
année. Puis, d’envisager le retour de Julien dans sa famille d’accueil avec soutien de ce 
projet par le parent, ce dernier ayant réalisé ses propres difficultés à répondre aux besoins 
de son enfant. 

- Anne, accueillie à l’internat du Foyer Charles Frey à l’âge de 6 ans a pu formuler à l’âge 

de 10 ans son souhait de rejoindre une famille d’accueil, ce qui correspond à ses besoins 
et à son projet.  
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Anne est cependant partagée entre la nécessité de répondre à son besoin individuel et la 
prise en compte de sa fratrie dont le projet n’est à l’heure pas celui de rejoindre une famille 
d’accueil. L’installation d’Anne dans sa famille s’en trouve compromis, Anne ne s’autorisant 
pas à l’investir et à « profiter » de cette nouvelle situation.  

En proposant des accueils séquentiels, à raison de 3 week-ends par mois, à l’internat 
auprès de ses frères et sœurs, le service à pu soustraire Anne de ce « conflit » de loyauté. 
Au bout de quelques mois, ce séquentiel a pu s’alléger jusqu’à ne plus être qu’un week-
end par mois, Anne ayant pu observer dans l’intervalle qu’elle peut construire sa vie, tout 
en ne perdant pas le lien avec son frère et sœur, d’autant que le service a pu lui démontrer 
en être garant. 

A noter que 11 fratries sont accompagnées par l’accueil familial dont 4 sont concernées 
par plusieurs services de l’établissement. 

 Le mouvement des professionnels : 

L’équipe éducative de l’accueil familial est stable : 4 des 6 professionnels font partie de 
l’équipe depuis plus 5 ans, ce qui permet de garantir une continuité des pratiques tout en 
autorisant leur ajustement avec les 2 autres professionnels intégrés plus récemment. 

L’équipe d’assistants familiaux a elle connu plusieurs départs : 

- un départ à la retraite 

- un décès 

- un assistant familial ayant malheureusement fait l’objet d’une déclaration d’inaptitude  

- une démission  

- un licenciement pour retrait d’agrément (ASFAM Relai). 

A ces derniers s’ajoute un assistant familial en arrêt longue maladie. 

En parallèle, seules 2 embauches d’ASFAM Permanentes et l’embauche d’une assistante 
familiale relais, ont pu être réalisées. 

Depuis décembre 2019, le service d’accueil familial du Foyer Charles Frey, réparti en 2 
équipes, est sous la responsabilité d’un chef de service éducatif unique. Cette 
réorganisation permettra une ré-harmonisation des pratiques, un plus grand partage des 
expériences respectives, ainsi qu’une mise à jour des différents documents supports 
spécifiques à l’accueil familial. 

 Age des enfants accueillis : 

La moyenne d’âge du public de l’accueil familial demeure autour des 10 ans. Le plus jeune 
est âgé de 3 ans, tandis que les plus âgés, au nombre de 6, ont entre 16 et 17 ans. 

Se pose pour ces derniers la question de la préparation de leur majorité arrivant à grand 

pas et par conséquent de l’accès à leur autonomie matérielle. Leur orientation vers le 
service des appartements est dans la mesure du possible envisagée.  
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Mais force est de constater que la plupart de ces jeunes sont en demande d’accéder à un 
appartement à proximité de leur famille d’accueil qui réside en général loin de la ville de 
Strasbourg, rayon d’intervention initial du service des appartements. 

Un jeune qui a évolué dans une petite ville ou un petit village peut vite se sentir insécurisé 
en intégrant une grande ville telle que Strasbourg.  

Le parti pris du service est par conséquent de privilégier l’intégration par ces derniers 
d’appartements situé à proximité de leur famille d’accueil. Reste à présent à déterminer si 
ces jeunes doivent pouvoir continuer à bénéficier de l’accompagnement du service d’accueil 
familial plus régulier, ce qui implique que les professionnels se forment plus précisément 

quant à cette préparation à l’autonomie, ou si l’on doit imposer au jeune un changement 
de référent... 

 Le travail avec les familles à l’accueil familial 

11 enfants bénéficient de l’accompagnement de l’APE dans leurs rencontres avec les 
parents, dans le cadre de visites médiatisées. 

5 sont accompagnés par le service d’accueil familial dans ces rencontres. 

Si à l’arrivée des enfants à l’accueil familial du Foyer Charles Frey le principe est celui de 
l’inexistence de contacts directs entre la famille d’accueil et les parents de l’enfant (pour 
éviter tout conflit de loyauté chez l’enfant et favoriser son installation dans son nouveau 

lieu de vie), ce principe peut être assoupli peu à peu, pour aller jusqu’à la concrétisation 
de rencontres de co-éducation entre l’ASFAM et les parents de l’enfant, en fonction de 
l’évolution de la situation. 

Reste aujourd’hui à éclaircir peu à peu la mission des uns et des autres dans l’intervalle, 
au regard des parents, dès lors que l’APE intervient, et dans quelle mesure les éducateurs 
de l’accueil familial peuvent assurer un soutien à la parentalité, alors même qu’ils sont 
référents de l’enfant. Ce travail de réflexion est d’ores et déjà engagé au sein même de 
l’équipe, mais également en interservices. 

 Les enfants accueillis dans le cadre de relais : 

Sur l’année 2019, le service d’accueil familial a assuré 1490 jours de relais pour le service 
(2724 jours en 2018). Ces relais organisés au sein même du service permettent aux 
assistantes familiales de prendre leurs congés mais également de bénéficier de week-end 
« thérapeutique » sans enfant pour souffler. 

Le service a par ailleurs assuré 323 jours de relais pour les services de 
l’établissement autres que l’accueil familial, ce qui représente une hausse de 
47 % par rapport à l’année 2018. Ces relais sont essentiellement proposés aux enfants 

de l’internat, soit pour leur permettre de sortir régulièrement du collectif et pouvoir 
participer à une vie de famille sur un temps court, soit pour répondre à un besoin de mise 
à l’écart suite à une situation de danger ou de risque de danger vécue par l’enfant. 

 

 

 

 



RAPPORT D’ACTIVITE 2019 
FOYER DE LA JEUNESSE CHARLES FREY 

 

 Page 24 

Objectifs poursuivis pour l’année 2020 : 

1. La mise à jour du projet de service de l’accueil familial et des documents spécifiques 
au service 

2. Le développement d’outils de communication pour favoriser l’embauche de 
nouveaux professionnels 

3. La poursuite de la réflexion et de la mise en œuvre de l’accompagnement des 
familles en partenariat avec l’APE. 

 
Evelyne Fritsch,  

Cheffe de service AF 
 

 

 

D. ACCUEIL DE JOUR 

 
ACCUEIL DE JOUR ENFANCE 
 

Présentation et données chiffrées 
 

ACCUEIL DE JOUR HAGUENAU ET COLLEGIENS 
 
L'Accueil de Jour de Haguenau (AJH) et l'Accueil de Jour Collégiens (AJC), sont deux 

services du Foyer Charles Frey, ouverts à l’été 2016. 
 
Ils proposent un accompagnement de l'enfant et de sa famille en journée dans le cadre 
d’une mesure de placement (judiciaire ou administrative). Les services interviennent 
potentiellement dans tous les domaines participants, au bon développement d'un enfant : 
liens familiaux, place dans sa famille (et famille élargie), santé, scolarité, (ou projet de 
formation), lieux de socialisation, ouverture culturelle, sportive, jeux, loisirs...  
 
 
 

 
Sophie Friedelmeyer,  

Cheffe de service APE et AJC AJH 
Rebecca Lang,  

Cheffe de service AJ Enfance 
 

 

E. PLACEMENT A DOMICILE : SUIVI EDUCATIF EN MILIEU FAMILAIL - SEMF 

 

 

Chapitre 1 : relatif aux publics accueillis. 

 

En 2019, 30 enfants ont bénéficié d’une mesure de placement à domicile réalisée par le 
SEMF, avec 10 admissions pour 12 sorties. La durée moyenne d’accompagnement par 
l’équipe éducative avoisine les 2 ans. 

Année Admissions 

2017 8 

2018 6 

2019 10 
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Les admissions de 2019 sont toutes issues d’autres service de l’établissement du foyer 
Charles Frey : 

Majoritairement des accueils de jour (6), 

Une situation de l’accueil familiale, 

Une fratrie de 3 de l’internat du foyer Charles Frey. 

 

Concernant ces admissions, le SEMF a été pensé : tant comme soutien des enfants et de 
leurs familles au plus proche de leurs besoins, que comme évaluateur et accompagnateur 
d’un retour au domicile. 

 

3 des admissions ont été assorties d’un internat scolaire, afin de renforcer le suivi éducatif. 
« Ce montage », effectif pour 3 autres situations dans le service pose la question du 
maintien à domicile qui fait partie intégrante de la mission des PAD.  

 

Les sorties 2019 du service concernent : 

 Un nombre élevé de mains levés de mesure éducative (8), 

 3 concernent des placement dits « classiques » en internat et lieu de vie, 

 1 concerne une orientation au service appartement de l’établissement. 

 

Les mains levées ne peuvent s’expliquer seulement par le soutien éducatif et l’émergence 
et/ou le renforcement de compétences parentales. Dans certains cas, certaines incapacités 
parentales demeurent mais ne constituent plus un obstacle à l’évolution de l’enfant, qui 
capable d’une prise d’autonomie, progresse dans son évolution personnelle, sociale et 
scolaire. Dans d’autres cas, lorsque la notion de danger encouru par le mineur s'est 
estompée, et que l’étayage éducatif apporté par le SEMF ne peut aller au-delà des missions 
remplies, le renouvellement de la mesure éducative de PAD ne se justifie plus. 

 

Lors des moments de conflits trop importants en famille qui entravent largement la 
possibilité pour le mineur d’être maintenu au domicile familial, le service peut avoir recours 
au repli au sein de l’établissement. Ainsi, au cours de l’année, 2 situations ont fait l’objet 
d’un repli : 

 Lors de l’hospitalisation d’urgence d’une mère pour état d’anxiété massif. Les deux 
garçons ont été accueillis deux fois au groupe séjour de l’internat 

 Lors de conflits conjugaux et intrafamiliaux avec violences physiques 

 

 

Chapitre 2 : relatif à l’actualité marquante de l’année Le travail avec les 
partenaires  

 

Afin d’inscrire le mineur dans son environnement, les centres de loisirs et les associations 
sportives sont des supports éducatifs qui valorisent le jeune et lui permettent de 
développer des réseaux sociaux au sein de son environnement de quartier. 

 

L’équipe éducative s’appuie également sur des programmes à visée récréative, mais aussi 
éducative ou thérapeutique, proposés à l’extérieur de l’établissement.  
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Ainsi en 2019, le SEMF a développé un partenariat avec l'Association "Au Jardin des Sens", 
une association qui propose de la médiation par l'animal. Cette pratique professionnelle 
met en relation de manière intentionnelle l’Homme et l’animal au travers des interactions 
et des stimulations multi sensorielles qui en découlent. 

Ces interventions ont régulièrement lieu durant les vacances scolaires et invitent à 
participer les parents avec leur(s) enfant(s). L'objectif est d'observer le lien entre le parent 
et son enfant, les comportements de chacun face à l'animal qui est un tiers dans la relation 
(et qui ne juge pas la personne en face de lui) et surtout écouter ce que chacun peut en 
dire. Beaucoup de choses, non perçues habituellement, sont observées lors de ces ateliers. 

 

Le Placement à domicile demeure aussi un placement qui est rattaché à un établissement. 
Ce dernier se doit donc d’être présent dans les suivis et les esprits, d’où l’importance 
d’inviter régulièrement les familles au sein de la structure. En ce sens, les familles sont 
conviées : 

 À des activités sur site notamment les cafés parents (cf. rapport d’activité 2018), 

 À différents rendez-vous avec le personnel éducatif, la psychologue et le chef de 
service, 

 Aux temps forts de l’établissement (fête de fin d’année par exemple). 

 

 

Chapitre 3 : relatif au suivi de la démarche qualité et gestion des risques 

 

Les réunions hebdomadaires, d’équipe et pluridisciplinaires, restent les lieux privilégiés 
d’élaboration et de réflexion collective, de conception des projets individualisés et de 
l’évaluation des actions conduites auprès des familles. Les groupes d’analyse des pratiques 
constituent également une ressource indéniable pour l’équipe éducative. 

Nous rappelons que nous tirons toujours un certain bénéfice à intervenir à 2 éducateurs 
en utilisant la double référence dans les familles : Apport de neutralité, d’une meilleure 
objectivité, d’un relai et d’un intérêt pour les familles car cela leur permet d’avoir deux 
intervenants bien identifiés. Les regards croisés constituent le terreau de nos interventions 
sur lesquelles nous semons nos actions éducatives et de soutien. Le travail en binôme est 
également intéressant pour les nouveaux professionnels : investissement plus rapide dans 
le suivi des situations à travers des échanges réguliers. 

 

L’année 2019 a vu l’arrivée d’une nouvelle collègue qui a pu rapidement s’investir auprès 
des familles et des enfants. Son adaptation et son travail sont aujourd’hui reconnus et 
appréciés par l’ensemble de l’équipe pluridisciplinaire. 

 

Au domicile, l’intervention ne peut se concevoir qu’en présence des parents. 
L’accompagnement éducatif fait exister l’enfant en tant que « sujet » au sein de sa famille 

et de son environnement social. La place de chacun est travaillée, une aide individualisée 
est apportée dans les différents domaines de la vie de l’enfant. Son inclusion scolaire et 
sociale reste un marqueur fiable de son épanouissement et de la possibilité de vivre au 
sein de son environnement familial. 

Quelles que soient nos interventions, elles sont de nature à renforcer les compétences des 
membres de la famille, atténuer les difficultés des uns et des autres, et à inscrire la famille 
dans leur environnement (réseau personnel et social) afin d'y trouver des ressources. En 
aucun cas, nos interventions sont de nature à faire à la place de.  

En cas d’incapacité temporaire ou alors pour des besoins de soutien, l’équipe éducative est 
amenée à accompagner le jeune pour les rendez-vous médicaux ou scolaires et d’y associer 
les parents. Les principes défendus lors de ces interventions sont ceux de la coéducation. 
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Chapitre 4. Les objectifs de 2020. 

 

1. Réactualisation du projet de service 

2. Organisation et systématisation des réunions entre PAD 

3. confirmation et renforcement de la participation des familles à la construction des projets 
de l’enfant. 

 

Guillaume Pinton,  

Chef de service Semf et Appartements 
 
 
 

F. ACCUEIL PARENTS ENFANTS 

 

Présentation et données chiffrées 
 
L’Accueil Parent Enfant est un service transversal du Foyer Charles Frey. C’est un service 
potentiellement « au service de » tous les services éducatifs. 
 
Ses objectifs sont les suivants : 
- Permettre aux parents d’exercer leurs droits de visite en phase avec les besoins 
de l’enfant en respectant le cadre de l’ordonnance judiciaire de placement, en présence 
d’un tiers. 
- Permettre le maintien des contacts entre l’enfant et le parent dans un cadre qui 
puisse protéger l’enfant des situations de danger potentiel. 
- Médiatiser les rencontres parent-enfant afin de protéger le lien et le travailler 
dans l’intérêt de l’enfant. 
 

Les visites sont assurées par une équipe spécialisée (4 éducateurs, un chef de service et 
un psychologue à temps partiel) et se déroulent dans des locaux dédiés, dans l’enceinte 
du Foyer mais dans une annexe du bâtiment principal. Selon l’évolution de la situation, 
l’équipe peut également proposer ponctuellement des repas, des rencontres sous forme 
d’atelier, des sorties accompagnées. 
 
Un calendrier de visite est établi et définit le rythme et la durée des visites. 
 
Nous différencions strictement les visites médiatisées, des visites accompagnées : 
 
-La visite mmédiatisée (VM) est ordonnée par le juge en cas de danger permanent qu’il 
soit physique ou psychologique. C’est le cas quand les parents présentent une incapacité 
chronique (ex les plus courants : psychopathologie, déficiences intellectuelles…). Elle 
exclut toute autre forme de droit. Elle suppose un dispositif individuel à l’intérieur de 

l’Institution, en présence d’un tiers, et une organisation bien précise avant, pendant, et 
après la visite. 
-La visite accompagnée (VA) constitue une forme d’accompagnement dans un travail avec 
le parent qui peut s’appuyer sur divers formes et contenus de rencontres (visites, sorties, 
hébergement). Le danger pour l’enfant ne doit pas être permanent. 
 

En 2019, 48 situations ont été prises en charge à l’APE, ce qui représente 127 
personnes accueillies : 55 parents (parents, grands-parents), 72 enfants, : Il y a eu 10 
nouvelles situations et 20 sorties du dispositif APE. 
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L’orientation prise et effective aujourd’hui, est d’individualiser systématiquement nos 
interventions : 

Pour l'année 2019 nous avons :  
- programmé 302 VM dont 262 ont eu lieu effectivement 
- programmé 291 VA dont 219 ont eu lieu effectivement 
- programmé 22 sorties  accompagnées qui ont toutes été effectuées 
- programmé 41 sorties semi-médiatisées dont 40 ont eu lieu 
- programmé 19 visites à domicile dont 14 ont eu lieu. 

 

 
 
Ce qui fait en tout 675 interventions réparties de cette manière :  
 
 
Les visites médiatisées constituent le cœur de métier de l’Accueil Parent Enfant.  
Ce dispositif particulier est le plus protecteur pour l’enfant. Au-delà de la protection, et 
dans des situations forcément très dégradées, il s’agit de travailler le lien pathologique 

entre l’enfant et son parent. 
Le travail sur le lien passe par la verbalisation autour de l’histoire de la famille, et des 
émotions qui traversent les uns et les autres. La plupart du temps la verbalisation, la prise 
de parole et l’analyse des émotions sont compliquées pour les personnes que nous 
accueillons (parents comme enfant). Si la médiatisation est d’abord une protection 
c’est aussi un moyen pour aider les personnes à parler de leur lien : le rôle des 
intervenants est alors médiateur au sens « traducteur ». Il a fallu de ce fait développer 

des outils pour aider à cette verbalisation. 
 
Les outils développés actuellement, s’inspirent d’outils Systémiques. On les appelle les 
objets flottants.  Ces outils sont nombreux avec des intérêts différents. La plupart du temps 
ils sont choisis en fonction des situations familiales et des besoins identifiées pour la 
famille.  Les professionnels bénéficient de réunions hebdomadaires leur permettant de 
penser l’utilisation de ces outils et leurs effets sur les familles et de réfléchir à leur posture 

professionnelle.  
 
Exemple d’outil : Le conte systémique 
 
Cet objet flottant consiste à élaborer une métaphore d'une situation familiale sous forme 
d'un conte. C’est donc le professionnel accompagnant la famille qui se charge de l’écrire, 
ensuite il le lira à la famille. S’en suivra un temps d’échange (chacun peut exprimer son 
accord ou désaccord avec le contenu, un nouveau scénario peut être proposé, des émotions 
peuvent émerger…). A l’issue du conte il sera demandé à chaque membre de la famille 
d'écrire une fin. Enfin, la famille devra par un consensus faire le choix d’une fin. Le 
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professionnel prend note et réécrit la version finale du conte qu’il remettra ensuite à la 
famille.  
 
L'utilité de cet objet flottant est multiple car il met en scène des aspects profonds du 

fonctionnement familial, il joue alors le rôle d'une « interface » où par la métaphore  les 
choses sont dites mais sans les pointer, en quelques sortes « on dit sans dire ».  
L'aspect « merveilleux » du conte permet à la famille de concevoir que quelqu’un puisse 
poser un regard positif et « solutionnable » sur leur situation, ce qui peut déboucher sur 
un changement de leur propre regard les concernant. Ensuite, par la métaphore (langage 
symbolique) on sort du conditionnement de la pensée logique et la famille peut s'aventurer 
dans le domaine de l'imaginaire et des émotions.  

En d'autres termes, l’un des objectifs du conte systémique est de (re)mettre la famille en 
mouvement, d'impulser la créativité, la réflexion et un changement dans les 
représentations qu'ils ont de leur situation ; ainsi il sera possible de déboucher sur des 
changements concrets dans les interactions intra-familiales.  
 
Un conte avait été imaginé pour une fratrie confiée par le juge des enfants et dont les deux 
filles âgées de 17 et 13 ans, désiraient pouvoir avoir une visite en présence de leurs deux 

parents. Ces derniers s’étaient séparés suite à des violences conjugales et depuis le 
dialogue était rompu : les rares contacts pouvaient être très conflictuels. Chacun des 
parents exprimaient les griefs familiaux transmis aux filles, qui du coup se retrouvaient en 
difficulté, voire dans un conflit de loyauté pour la plus jeune de la fratrie. Chacun des 
membres de cette famille a une capacité de parole sans que personne n'écoute la parole 
de l'autre. Il nous fallait donc répondre à la demande légitime de la fratrie mais il nous 
fallait également un cadre de rencontre canalisant la parole de façon à ce qu'elle soit 

productive et bénéfique. L’objectif « rétablir un dialogue constructif dans l'intérêt des 
filles » avait été énoncé aux parents. Peu de temps après que ce projet fût parlé avec la 
famille, nous apprîmes que les parents s'étaient fortuitement rencontrés et ont échangé 
autour de la visite commune et ont réussi à être cordiale l'un envers l’autre.  
 
Le jour de la visite, nous étions deux professionnelles afin de pouvoir gérer les éventuels 
débordements émotionnels. La famille fût très attentive à la lecture du conte il n'y eut 

aucune intervention. Chacun s'est identifié pleinement au personnage du conte si bien 
qu’ils n'employaient plus le « je » mais plutôtt la qualité du personnage du compte pour 
parler d’eux (la princesse voulait que…). Chacun était très participatif pour écrire la fin du 
compte, et les filles amenèrent des éléments supplémentaires au contenu. Il y eut un 
débordement émotionnel qui nécessita un petit temps de pause. Globalement la rencontre 
s'est bien déroulée et la conclusion fût que les parents étaient d'accord pour dire qu'ils 
devaient pouvoir se parler pour construire l’avenir de leurs filles et aussi que les filles 
devaient être libres d'être en lien avec leurs deux parents et en toute sérénité. 
  
 
 
 

G. UN EXEMPLE D’ACCOMPAGNEMENT INTER-SERVICE  

 
Le Foyer Charles FREY : une multiplicité de services mis en orchestre dans 
l’intérêt de l’enfant et de sa famille 
 
 
La famille Z a 6 enfants nés entre 2008 et 2015. 

 
En 2016, Mme Z est accueillie avec 4 de ses enfants au Foyer Départemental de l’Enfance, 
tandis que deux autres sont admis au Foyer Charles Frey. Rapidement, les plus jeunes 
seront orientés en famille d'accueil au regard de leur âge, tandis que leur mère quitte la 
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maison maternelle pour rejoindre le père ;  leurs aînés sont accueillis dans un 
établissement éloigné de Strasbourg. 
 
Ainsi, 6 enfants d’une même fratrie se retrouvent en conséquence dans 3 lieux 

de vie différents. Les parents ont des droits de visites médiatisés ou accompagnés qu’ils 
exercent en conséquence selon les calendriers de chacune des institutions. 
 
Très rapidement est apparue la difficulté pour les parents de « jongler » avec les différents 
calendriers et lieux d’accueil. De plus, ils ont à faire à une multitude de professionnels avec 
lesquels le contact passe plus ou moins bien.  
Les frères et sœurs ne peuvent se rencontrer qu’aux vacances scolaires, le temps d’une 

après-midi encadrée par des éducateurs : tout juste le temps de se retrouver et de se 
séparer, sans apprendre à vivre ensemble. 
 
Le temps passant l’écart se creuse entre la lecture de situation des uns et des autres : les 
professionnels des différentes institutions étant dans des liens différents avec les parents, 
peinent à s’accorder quant à la lecture de leurs compétences et capacités. Les parents sont 
démunis et dans l’incompréhension, ce qui est transmis à leurs enfants. 

 
L’enjeu d’un regroupement de la fratrie, préoccupation majeure de l’ensemble des 
partenaires depuis le début du placement, devient une nécessité. 
 
Grâce à son panel de services, le Foyer Charles Frey, parvient à proposer l’accueil, dans 
un premier temps, de A et L au sein de l’internat. L rejoindra quelques temps plus tard le 
SEMF et s’ensuivra, également, le passage de M et C avec leur assistante familiale vers le 

service d’accueil familial du Foyer Charles Frey. 
 
A compter de cet instant, 5 équipes du Foyer sont investies dans cette situation : la 
Petite Enfance 1, la Petite Enfance 2, l’accueil familial, l’APE et le SEMF. 
 
Ce constat amène très rapidement les équipes à penser une organisation permettant de 
préserver la cohérence du projet. Un chef de fil est désigné. Le choix est porté vers le SEMF 

qui se trouve dans une plus grande proximité avec la famille. Il s’agissait également de 
passer le message aux parents de ce que l’établissement souhaite soutenir leurs 
compétences et aux enfants que leur souhait d’appartenance à la famille est entendu et 
également soutenu. 
 
En tant que chef de fil, le SEMF : 
- s’est chargé de regrouper l’ensemble des informations venant de part et d’autre, et de 
dispatcher ces dernières en fonction de leur intérêt, ne souhaitant « noyer » aucun des 
intervenants sous les flots d’informations ; 
- a animé des réunions de coordinations régulières (tous les 2 mois environ), points 
d’étapes nécessaires pour accorder les discours de chacun ; 
- a facilité le passage d’informations entre les équipes et les parents. 
 
Ce travail contraignant a permis de poursuivre l’accompagnement individuel personnalisé 
de chacun des enfants, tout en le pensant dans sa fratrie et sa famille, et de travailler la 
parentalité au regard de chacun des enfants. 
 
Cet étayage a permis une évolution de la famille favorable. En septembre 2019, les 3 plus 
grands de la fratrie ont pu retourner au domicile de leurs parents (en plus de L qui s’y 
trouvait déjà), avec le soutien du SEMF déjà bien identifié par les enfants et surtout bien 

investi par les parents. En parallèle, un travail de co-éducation a été développé du côté de 
l’accueil familial. 
 
Cette situation illustre ainsi un travail de plus en plus récurrent au sein du Foyer 
Charles Frey : celui de l’orchestration de l’accompagnement d’une même famille 
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par divers services concernés, au regard de l’intérêt de chaque enfant qui la 
compose. 

 

III. LE POLE SANTE  

 

IV. LES ACTIVITES TRANSVERSALES DANS LA PRISE EN CHARGE DES 

ENFANTS 

 

Plusieurs services ou activités transversales accompagnent les enfants dans leur 
quotidien : le PPAS, le PASEF, la Bibliothèque jeunesse, le Plateau technique, la médiation 
animale.  
 
 

H. LES ACCOMPAGNEMENTS SUR MESURE : LE PPAS 

 
PRESENTATION DU SERVICE : Projet particulier, accompagnement spécifique. 
 
Il s’agit d’un service transversal, dont les interventions concernent des enfants et 
adolescents issus de l’ensemble des services de l’établissement.  
Les demandes d’interventions émanent des équipes pluridisciplinaires confrontées à une 
situation particulière ou difficile. Les demandes se formalisent à travers un formulaire. Elles 
sont présentées et doivent être validées en réunion d’équipe de Direction.  
Les demandes peuvent également concerner des situations d’urgence, qui nécessitent des 
interventions rapides.   
 
Les interventions : 
 Elles interviennent en appui ou appoint des prises en charge d’enfants, effectuées par 

les équipes d’internat ou des services extérieurs. 

 Elles répondent aux demandes des équipes, qui sollicitent des interventions 
complémentaires voire alternatives à ce qu’elles mettent habituellement en œuvre, soit 
plus spécifiques en fonction de situations particulières.  

 
Elles s’inscrivent dans des prises en charges individuelles ou collectives, en lien avec deux 
axes principaux :  
 La situation de rupture ou de risque de rupture sur le plan individuel.  

o Vie quotidienne et collectivité trop pressantes, sentiment de ne plus 
ressentir d’attention individuelle, parfois couplé avec une situation familiale 
distendue (restriction des droits de visite, sortie ou d’hébergement), (…). De 
tout ceci peuvent naître des états de souffrance qui poussent à s’inscrire 
dans des attitudes de repli, défi, rejet voire de rupture.  

 La prise en charge individuelle va permettre une distanciation avec 

un quotidien devenu, ou en passe de l’être, insupportable, Il va s’agir 
de proposer un temps, un lieu, des possibilités d’échanges différents, 
en relation individuelle.  

 Les objectifs résident dans une expérience de « mieux-être », suivis 
d’autres qui visent la possibilité de dire et comprendre ce qui ne va 
pas, d’exprimer ses envies, de réfléchir et faire des choix, (…), in fine 
de se réinscrire dans un projet personnel. L’intervention singulière de 
l’éducateur auprès de l’enfant vise à favoriser une situation, sinon 
nouvelle, du moins différente, devant conduire à l’émergence de la 
parole et de l’échange, en soutien du dialogue.  
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 La dimension du lien (à maintenir et garantir, ou à restaurer) dans les dimensions 

« fratrie » ou « famille ».  
o La fratrie doit bénéficier d’une attention particulière. Qu’elle réside dans 

divers groupes de l’établissement ou qu’elle se trouve répartie entre 
différents lieux (autres établissement, famille d’accueil, famille), 
l’organisation de rencontres n’est pas chose aisée pour les équipes et limite 
souvent celles-ci à des accueils dans l’un ou l’autre groupe ou établissement, 
en présence bien souvent d’autres enfants.  

 D’où cette mission d’évoluer au PPAS de proposer un temps, un lieu 
et des supports différents aux rencontres des fratries. (Importance 
des locaux du PPAS, situés hors des murs de l’établissement).  

o La famille, en général les parents, peuvent également bénéficier de 
l’intervention de l’éducateur du PPAS. Ce sont des missions complémentaires 
à celles qu’assurent les collègues de l’APE.  

 Non médiatisées elles prennent forme de sorties communes parents-

enfants, d’accompagnement d’enfant à domicile, à des visites en 
prison, (…).  

 
ELEMENTS STATISTIQUES relatifs à l’année 2019 : 
 
Il est difficile de quantifier l’activité et d’en tracer la réalité objective.  
 

Sous le registre rupture ou difficulté et risque de rupture : 
 Les interventions « cadrées », c'est-à-dire celles qui ont été sollicitées après 

concertation de l’équipe pluridisciplinaire concernent 8 jeunes au cours de l’année 
2019. Les suivis ont été inscrits dans la durée, de quelques mois à l’année entière et 
selon une rythmicité à minima hebdomadaire.  

 
 Doivent être ajoutées toutes les interventions opérées le plus souvent « au pied levé », 

concernant des situations très diverses ou il a fallu soit suppléer les équipes, soit venir 
en appoint : accompagnements pour des mises au vert, au commissariat pour des 
convocations pénales, des gardes à vue.  

 A noter également d’autres types d’interventions individuelles : 
o Les accompagnements à des activités sportives (clubs de foot, de handball).  
o Les accompagnements en lien avec la scolarité, (écoles Ziegelau, A. 

Legrand, ITEP Mouettes du Rhin, collège Fustel, …). 
o Plus spécifique a été le travail conduit avec l’association « Lupovino », pour 

un jeune du secteur « enfance ». (a concerné le jeune, mais aussi ses 
parents).  

 
 Les situations d’urgence concernant des enfants « en fuite », dans la fugue, la rupture, 

l’errance, (…), ont nécessité des interventions multiples tout au long de l’année, à 
minima à la semaine, le plus souvent plusieurs fois par semaine.    

 
Sous le registre dimension du lien fratrie-famille : 
 11 fratries qui se sont rencontrées à partir du foyer et en lien avec d’autres 

établissements.  
o Cela a concerné 43 personnes, dont 27 jeunes placés au foyer et 16 hors 

foyer.  

 11 familles ont bénéficié d’accompagnement et soutien à la parentalité.  
o Rencontres ou sorties accompagnées, avec en support l’appartement du 

PPAS ou au domicile des familles. 
 1 situation d’accompagnement de visites en prison. 
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 1 situation d’accompagnement « mutualisé », foyer Charles Frey et foyer 
départemental de l’enfance. 

 1 situation d’accompagnement d’enfant en visite médiatisée (à Saverne). 
 

COMMENTAIRES-perspectives 
 
Rendre compte et établir le bilan de l’activité de ce service n’est pas chose aisée, tant les 
missions et interventions sont diverses, parfois même uniques et ponctuelles, et ne se 
laissent pas aisément comptabiliser.  
 

 Un axe pour l’année en cours est de parvenir à mieux « sérier » et répertorier 

les interventions. Nous réfléchissons à la création d’un support, type « tableau 
de bord », qui permettra de donner une lecture plus complète, détaillée et 
contrastée, mais aussi qualitative, de l’activité du service.  

 
 Il faut souligner la disponibilité et réactivité de l’éducateur du PPAS, 

ce qui permet des interventions au « pied levé » très appréciables 
pour certaines situations délicates.  

 
 Il faut relever également la capacité d’intervenir lors de situations 

tendues, qu’il s’agisse de colères, d’états dépressifs, de 
comportements « agressifs », voire suite à des passages à l’acte. Ces 
interventions se sont inscrites aussi bien au foyer, qu’auprès des 
écoles ou des collèges, voire même en famille. 

 

 Lorsque la situation de « crise » s’avère plus complexe, la possibilité 
de passer une nuit dans l’appartement du service constitue un moyen 
de recours momentané, provisoire, qui permet un « répit » avant le 
retour dans le groupe de vie et/ou d’enclencher d’autres modalités 
de prises en charge (2 situations rencontrées en 2019).  

 
 Si le point de départ et le cœur du projet initial du service était et 

reste la prise en charge des enfants ou adolescents en situation de 
rupture ou en risque de rupture, parfois en urgence, la dimension 
d’une prise en charge individualisée spécifique, ponctuelle ou plus 
durable, contribue véritablement à la prise en compte et comme 
réponse adaptée à leurs besoins.   

 
 Le fil conducteur reste toujours la prise en compte d’états de 

souffrance que manifestent des comportements troublés, (état 
dépressif, conflit, fuite, fugue, agressivité…), qu’il va s’agir au mieux 
d’anticiper, à tout le moins d’accompagner. La mise à distance, faire 
le point, entendre et soutenir les aspirations, rassurer, valoriser, 
accompagner à l’école, auprès de la fratrie, des parents, (…), sont 
autant d’interventions qui viennent y contribuer, en concertation et 
en complémentarité des équipes.  

 
 Pour terminer, indiquons que l’année 2019 a vu une augmentation 

des demandes d’accompagnements parents-enfants et des 
rencontres fratries. Ces demandes se sont souvent inscrites dans une 
suite des prises en charge de l’APE, pour des situations ne nécessitant 
plus de cadre strictement médiatisé. Elles inscrivent, pour certaines 

d’entre elles, des perspectives de retour en famille qui nécessitent 
d’être accompagnées.  
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Th. HAHN, CSSE, chef de service 
 
 
 

I. L’INSERTION PROFESSIONNELLE   

Données chiffrées 
 
La tranche d’âge des jeunes accueillis sur l’année 2019 se situe entre 14 et 18 ans.  
22 jeunes ont bénéficié d’un suivi de la CIP, réparti comme suit : 
   1 en contrat professionnel / 5 suivis par la MLPE (mission locale pour l’emploi) /   

1 en IMPRO / 2 en lycée général / 6 collégiens / 7 Lycée Pro 
 
Sur les 5 de la mlpe :                    

- 1 a intégré l'EPIDE 
- 1 a intégré un CFA / apprentissage  
- 1 intégré parcours 2, puis retour en famille sans finaliser son projet pro. 
- 2 continuent de bénéficier d’un suivi  

 
ELAN/CARREFOUR CITY :             

- 1 contrat de professionnalisation. Fin de contrat et recherche d’emploi 
 
ARSEA :                                            

- 1 était en IMPRO, il bénéficie d’un suivi sur 3 ans de l’ARSEA. 
 
Sur les 2 en Lycée général :         

- 1 a redoublé sa terminale après échec au BAC 
- 1 a intégré l'université après avoir tenté, en vain, le concours de puéricultrice 

 
 Sur les 6 collégiens :                    

- 3 sont toujours scolarisés (dont 1 retour famille)      
- 1 a intégré un CFA /apprentissage                                               
- 2 ont intégré un LP  

 
Sur les 7 LP :                                  

- 2 sont toujours scolarisé en LP 
- 1 en recherche d’emploi (diplômé) 
- 1 déscolarisé et en attente d’une orientation MDPH en ESAT 

- 1 en recherche d’emploi (diplômé) /suivi par le SIMOT  
- 1 a intégré le parcours 2 
- 1 a intégré un CFA/apprentissage 

 
 
En fin d’année 
Sur les 22 jeunes suivis :  

- 15 sont toujours en formation 
- 1 est déscolarisé en attente d’un suivi spécialisé 
- 3 sont en recherche d’emploi (2 sont diplômés) dont 1 en suivi SIMOT 
- 2 sont inscrits à la mlpe 
- 1 retour famille sans projet abouti. A noter que de 23% des jeunes suivis par le 

service bénéficient d’une notification MDPH 
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Situation    
            
Pour Jeannette, qui était en séjour de rupture à l’étranger, le travail a commencé en amont 
de son accueil dans l’établissement, via des contacts téléphoniques. Les échanges avec le 
référent du séjour, la référente ASE, la jeune et la CIP ont permis de définir le projet 
professionnel (apprentissage en BAC pro Commerce) et d’anticiper les recherches. À son 
arrivée, Jeannette va avoir une opportunité d’apprentissage. Elle fera un stage qui ne sera 
pas concluant. Elle ne s’investit pas et nous décelons les premiers freins. D’autres stages, 

dans le domaine, suivront sans résultat. Toutefois, le travail effectué avec l’équipe 
pluridisciplinaire, Jeannette et les partenaires (mlpe, EPIDE) vont lui permettre d’intégrer 
le centre EPIDE dès ses 18 ans. Elle va y adhérer et s’inscrire dans un projet. Les objectifs 
et l’avenir des jeunes accueillis au foyer sont multiples. L’insertion professionnelle 
demande un investissement à long terme. Or les jeunes ne sont pas toujours prêts à 
l’instant T. Aussi, les sorties du foyer sans projet professionnel aboutit ne peuvent être 
perçues comme des échecs que si le jeune se retrouve sans repères et en errance total. Il 
nous appartient d’anticiper de telles situations et de les mettre en contact avec les 
partenaires susceptibles de prendre le relais, avant leur sortie définitive de l’établissement. 
   
Axes de travail 
 
Concernant les jeunes scolarisés, nous n’avons pas rencontré de difficultés majeures. Le 
travail de partenariat avec les collèges, les lycées professionnels et CFA s’est avéré 

satisfaisant et concluant. 
Nos préoccupations concernent, plus particulièrement, les jeunes dont la situation 
personnelle et leur mal-être venaient compromettre les démarches d’insertion 
professionnelle. De ce fait, leur parcours professionnel était en dent de scie, avec un 
investissement par intermittence. Le travail en équipe pluridisciplinaire est un atout majeur 
pour déceler les freins, et les accompagner dans la construction de leur projet socio-

professionnel. En parallèle, le réseau de partenaires et d’entreprises reste essentiel pour 
soutenir l’insertion professionnelle, et éventuellement pour construire ensemble de 
nouveaux projets. 
La CIP, a également, pour objectif de fournir aux jeunes les clés et outils nécessaires à la 
construction de leur projet professionnel, et de créer des ponts avec les partenaires 
chargés de l’insertion professionnelle. 
Par ailleurs, nous avons pu constater les années précédentes, une hausse des prises en 
charge de jeunes présentant un handicap. Ce constat se confirme. En tant que service 
ressource la CIP se doit de diversifier son réseau.  Aussi les axes de travail à étudier sont 
une connaissance plus approfondie des dispositifs relevant du champ du handicap.  
Par ailleurs, il nous faudra développer le réseau des partenaires et entreprises en lien avec 
ce même champ. 
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Les actions à mener seront d’initier des visites d’entreprises et d’établissements de travail 
adapté. Les buts seront de nous faire connaitre, mais surtout de faire découvrir ces lieux 
aux jeunes concernés, et de leur permettre de se familiariser avec cet aspect du monde 
du travail. La complexité du travail avec les jeunes bénéficiant d’une notification MDPH est 

de les accompagner dans l’acceptation de leur handicap. Ici encore le travail 
pluridisciplinaire et partenarial est primordial. 
 
 
 

J. LE PLATEAU TECHNIQUE 

 
Données chiffrées 
 
32 jeunes ont bénéficié du plateau technique. 
 
Les propositions d’intervention de la part des services se présentent comme suit :  

- 8 pour l’atelier 

- 1 pour la cuisine  
- 1 pour les services généraux ; soit un total de 10 

 
Les mises en situations professionnelles se présentent comme suit :  

- 2 pour l’atelier 
- 5 pour la cuisine 
- 2 pour les services généraux ; soit un total de 9 

 
Les demandes de projets « pécule » se présentent comme suit :  

- 4 pour l’atelier 
- 8 pour la cuisine 
- 1 pour les services généraux ; soit un total de 13 

   
              

 
 
 
Evaluation  
Le plateau technique est un outil qui fait ses preuves, même s’il nécessiterait quelques 

réajustements. L’objectif sur l’année à venir sera de mettre plus l’accent sur les évaluations 
des immersions en présence du jeune.  
En effet, le facteur temps et les disponibilités de chacun ne le permettent pas toujours. 
Toutefois, des points sont faits et les retours de part et d’autre sont plutôt satisfaisants.  
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Les jeunes ont pu bénéficier de l’apprentissage des savoir-faire, savoir être et des 
réglementations inhérentes à chaque domaine professionnel telles que les protocoles 
d’hygiène et sécurité. Pour tous, ces expériences leurs ont permis de découvrir un métier ; 
pour certains de se remobiliser après une période de rupture scolaire. Et pour d’autres de 

bénéficier d’une petite rémunération pour financer un projet d’achat personnel. Les jeunes 
ont pu et su répondre spontanément à des demandes émanant des différents services. Ils 
ont, ainsi, acquis la notion « du rendre service » et pu éprouver de la reconnaissance à 
leur égard. Ce qui n’est pas insignifiant, au vu de leur manque d’estime et de confiance en 
soi. 
 
 

K. LA MEDIATION ANIMALE 

 
 
Pour l'année 2019, le partenariat initié en 2017, avec l'Asinerie du Grand Spiess, 
association qui propose des séances de médiation par l'animal avec des ânes, s'est encore 
renforcé cette année. En effet, une plage le vendredi matin, en plus de celle du jeudi matin, 

a été mise à disposition du Foyer. 
 
Il y a eu 48 séances soit 72h pour 9 enfants :  
 

 2 enfants des groupes Petite Enfance 
 5 préadolescents des groupes Séjour 
 1 jeune du groupe Adolescent 
 1 jeune du groupe Accueil de jour collégiens 

 
En lien avec l'équipe des intervenants en médiation par l'animal, nous avons pu construire 
un programme de séances permettant de travailler les objectifs individuels des enfants 
accompagnés. Les objectifs de travail pour chaque jeune sont définis par l'équipe 
pluridisciplinaire en lien avec le PPP de l'enfant, y sont inscrits et sont parlés avec le jeune.  
 
Ainsi, dans le groupe du vendredi, nous retrouvons des objectifs communs pour 3 
préadolescentes à savoir la gestion des émotions, la relation aux pairs et la confiance en 
soi. En travaillant ensemble, elles ont pu se soutenir l’une l’autre lors de difficultés 
rencontrées et réussissent de mieux en mieux à gérer la frustration lorsque les 
intervenants ne répondent pas favorablement à leurs demandes. 
 

 

L. LES ACTIVITES CULTURELLES  

 
La bibliothèque jeunesse propose des accompagnements scolaires et des activités 
culturelles.  
Le bilan pour l’année 2019 est le suivant : 
- 9 jeunes en prises en charge individuelles de soutien scolaire ou remise à niveau 
. 
 
- 10 ateliers création plastique ou musicale ou danse ont eu lieu 
avec un total de 32 participants 
 
- 5 spectacles extérieurs danse, théâtre, opéra ont été vus 

avec un total de 32 participants 
 
- 6 sorties cinéma dont 2 avant première ont été organisées  
avec un total de 28 participants 
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Les enfants ont eu beaucoup d'intéret pour la découvertes des coulisses du Tjp et surtout 
de l'Opéra et sont souvent enthousiastes pour les sorties culturelles surtout pour les 
spectacles et les différents ateliers musicaux. Ils apprécient également les ateliers 

proposés à l'extérieur comme au TJP ou en médiathèque . 
  
Les partenariats sont de plus en plus actifs et confirmés avec les lieux culturels tels que : 
- Pôle Sud / les Taps/ le Maillon / le TJP et Django Reinhadt et l'Opéra . 
- Les Médiathèques Neudorf/ Meinau / Neuhof 
- Les Cinémas Star  
- La Boutique Culture = avec la Carte Atout Voir pour 41 jeunes ( avec 29 en 2018 ) 

  
Le partenariat avec l'Association Tôt ou t’Art est sollicité essentiellement pour des places 
cinéma, de spectacle et sortie Vaisseau . 
  
Objectifs 2020 : structurer les services extérieurs en plateau de jour 
 
 

Stéfanie Alvez 
BibliO Jeunesse 

 
 

 

 

V. LES FONCTIONS SUPPORT  

 

A. ENCADREMENT 

L’équipe de direction a connu plusieurs changements au cours de l’année. 
La période d’intérim assurée par Fabrice REMANDE s’est terminée avec l’arrivée du 

Directeur, Pierre BOUAT, le 1er mai 2020. 
Les départs de Sophie PERNAY et Nicolas HEITZ ont amené une réorganisation des 
services. L’arrivée de Marion JUNG-FOERY et Guillaume PINTON a permis de disposer d’une 
équipe au complet au début de l’année 2020. 
Il est à noter enfin que l’A responsable administrative et la responsable des finances sont 
parties en disposition pour délégation syndicale. 
 
 

B. ACCUEIL SECRETARIAT VEILLEUR : LE REGROUPEMENT DANS UN SERVICE 

La réorganisation du service avec les nouveaux horaires permet une présence à l’accueil 
de 8h à minuit et de minuit à 6h du matin. Le samedi matin, un binôme accueil/veilleur a 
été mis en place pour mieux accueillir les familles. Les fiches de postes ont été réalisées. 
L’équipe de l’accueil a été renouvelée. 
 

C. ATELIER : MAINTENANCE ET SECURITE DU BATIMENT 

L’équipe de l’atelier a assumé plusieurs chantiers d’importance au cours de l’année. 
Il est à noter le déménagement de l’accueil et de l’ensemble des bureaux des chefs de 
service et direction encore présents au rez-de-jardin. Cette opération a nécessité le 
réaménagement de plusieurs pièces dans les 2 pavillons d’entrée de l’établissement.  

Les efforts de suivi préventifs et curatifs sur le réseau d’eau ont permis de surmonter la 
crise de légionnelle qui était apparue à la fin de l’année 2018. Des travaux seront 
nécessaires. 
Une importante opération de rangement a permis également de vider l’ancien gymnase. 
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D. CUISINE 

Des efforts importants sont faits pour créer une nouvelle dynamique dans l’équipe de 

cuisine. 
Des formations relatives au Plan de Maitrise Sanitaire, à l’hygiène en restauration (HACCP) 
et sur l’élaboration des menus ont été organisées. 
 

E. SERVICES GENERAUX  

Les services généraux disposent d’un nouveau bureau au rez-de-jardin et peuvent plus 
facilement communiquer avec les autres services.  
L’organisation du travail du service a pris en compte les déménagements des bureaux ers 
les pavillons. 
 

F. POLE ADMINISTRATIF 

 

Les services Finance et Ressources humaines et secrétariats éducatifs et de direction ont 
été regroupé dans un pôle unique administratif afin de permettre une meilleure 
connaissance des missions de chacun renforçant ainsi les liens entre les services.  
 

 

VI. LE BILAN SOCIAL  

 

A. EMPLOI – MISE EN STAGE – TITULARISATION - AVANCEMENTS 

 
 
Le tableau des effectifs ci-dessous fait apparaître dans la première colonne le nombre 

d'agents rémunérés correspondant au nombre de bulletins de salaire traités. La deuxième 
colonne indique les effectifs en équivalent temps plein. Le tableau des emplois 2019 
autorise 129,25 postes ETP, on constate un dépassement moyen de 5,05 postes.  
 
Ce dépassement est essentiellement lié au remplacement suite à des arrêts maladie, des 
congés maternité (cf. ci-dessous – analyse de l’absentéisme) ainsi que le recours à des 
postes en renfort dans plusieurs équipes :  
- Remplacement suite à arrêt maladie, AT et CLD : 9 contractuels pour un durée totale de 
1 221,50 jours soit 5,51 postes ;  
- Remplacement suite à congé maternité et/ou parental : 2 contractuels pour une durée 
totale de 135 jours soit un équivalent de 0,61 poste ;  
- Renfort été (+ rattrapage heures archivées/congé) : 8 contrats courts équivalents à 437 
jours soit 1,97 postes.  
Soit un total de 8,09 postes 
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La répartition par sexe et âge est la suivante : 

 
 

 
 
 
 
La tranche d'âge la plus représentée est la tranche d'âge 30 - 39 ans (31,13%). 
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Le FJCF emploie des agents contractuels sur certains postes vacants ou sur remplacements 
(maladie, accident du travail, formation, renfort sur situation difficile principalement).  
Il emploie 73 agents en catégorie A, 23 en catégorie B et 40 en catégorie C (contre 15 en 

catégorie A, 88 en catégorie B et 35 en catégorie C en 2018). 
On peut constater une forte augmentation des agents en catégorie A, 73 contre 15 l’année 
dernière, due au reclassement des assistants socio-éducatifs et des éducateurs de Jeunes 
Enfants (depuis février 2019). 
 
Le taux de contractuels par rapport à la masse salariale est de 23%. 
 

 

 
 
 
 

En 2019, 3 agents ont été titularisés et pour un agent le stage a été prolongé.   
 
Au cours de l’année 2019, il y a eu 55 avancements répartis selon le tableau ci-dessous, 
contre 34 en 2018. 
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B. TEMPS TRAVAIL : 

En 2019, l'établissement compte 19 agents à temps partiel. Le temps partiel est 
majoritairement motivé par des raisons familiales et est sollicité à l'issue d'un congé de 
maternité. 
 

 
 
 

C. MOUVEMENT DU PERSONNEL 

 
En 2019, le FJCF a effectué 49 recrutements liés à des remplacements de congés 
maternité, congés maladie et départs d'agents.  
4 services civiques et 12 étudiants stagiaires sont venus étoffer les équipes éducatives. 
Les départs d'agents sont constitués majoritairement de fins de contrat à durée 
déterminée, mais également d’un départ à la retraite, d’une mutation, de cinq démissions 
et d’un détachement. 
Des agents sont sur des postes en remplacements du fait de départs physique de 
l’établissement mais qui ne libèrent pas le poste : 

- 11 sont placés en disponibilité pour convenance personnelle 
- 1 agent est détaché dans un établissement privé  
- 1 agent est détaché dans la Fonction Publique Territoriale 
- 1 agent est en congé parental. 
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D. HEURES SUPPLEMENTAIRES ET CET  

 
 Heures supplémentaires  

 

 
 
Les heures supplémentaires effectuées par les services d’internat s’élèvent à 4019 
heures, soit environ 2,5 ETP. 3324 heures ont été récupérées par les éducateurs 
concernés. Les heures restantes ont été soient payées (300h), épargnées en CET (224h) 
ou reportées (1105h), soit 1630 heures, équivalent à 1 ETP. 
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 Heures intégrées dans le Compte Epargne Temps  
 
 
Le nombre de jours du CET est passé de 356 (au 1er janvier 2019) à 568,50 (au 

31/12/2019). Les jours épargnés en 2019 sont au nombre de 279 jours : 78,50 jours de 
RTT, 109,50 jours de CA, 269 d'heures supplémentaires soit 38 jours. 
Les jours déduits en 2019 sont au nombre de 60,50 : 26 jours pris en congés, 21 jours ont 
été payés en catégorie A, pour un montant de 2 625,00 € brut, 13,5 jours ont été payés 
en catégorie B pour un montant de 1 080,00 € brut.  
En décision modificative n°3, une provision d’un montant de 26 086 Euros a été 
constituée afin d’épargner le coût de ces journées intégrées dans le CET. 

 

   

Solde compte 1582 CET 2018           46 064,78 €   

Jours CET mobilisés en 2019 -           4 778,00 €   

Jours CET constitués 2019           30 864,00 €   

     

Provision CET 2019            26 086,00 €   

Soldes 1582 2019           72 150,00 €   

   
 

 Heures archivées  
 
 
Concernant les heures archivées, 2019 est la dernière année du plan visant à assainir ces 
heures. L’enveloppe a été respectée et le montant de l’enveloppe 2019 a permis de clore 
ce dossier, comme prévu. 
 
 

E. ABSENTEISME ET ACCIDENTS DU TRAVAIL 

 
En 2019, il y a eu 1368 jours d’absence (maladie ordinaire, CLM) contre 1611 en 2018 
soit un nombre à la baisse. 
 
En 2019, 23 accidents du travail ont été signalés, 15 ont engendré un arrêt du travail pour 
un total de 846 jours (contre 548 en 2018).  
Les origines de ces accidents du travail sont les suivants : 

 
 

 
 
 



RAPPORT D’ACTIVITE 2019 
FOYER DE LA JEUNESSE CHARLES FREY 

 

 Page 45 

 

 
 
 
La prévention des risques de chutes et de troubles musculosquelettiques est un des axes 
des plans d’actions issus du DUERP élaboré en 2019.  

 
Le nombre total de jours d’absence pour raisons de santé (AT compris) s’élève à 2532 
jours soit l’équivalent de 11,41 (calcul sur 222 jours). 
Une personne a été en arrêt pour maladie professionnelle pour une durée de 318 jours. 
On note 2 congés de maternité répartis sur l'année pour un total de 135 jours d'absence. 
77 jours d'absence ont été enregistrés pour "Enfant Malade" contre 70 en 2018 et 56 en 
2017. 

Le nombre total de jours d’absence, tous motifs confondus est de 3062 jours, soit 13,8 
postes (sur 222 jours). 
 

 
Taux d’absentéisme calculé sur 365 jours et sur la moyenne de l’effectif réel en ETP de l’année concernée 

 

 
 

F. ANALYSE DES EI : SIGNALEMENTS DE SITUATIONS DE VIOLENCE 

 
85 déclarations signalent une situation de violence ont été effectuées. Elles concernent 
pour l’essentiel des atteintes aux personnes (88%). Le travail relatif au suivi de ces 
déclarations (information, remontée à la direction, traitement sur un logiciel dédié et suivi 
des suites données) s’est poursuivi en 2019 dans le cadre des réunions de direction et du 
CHSCT. 
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G. BILAN ASSISTANTS FAMILIAUX  

 
L’équipe des assistants familiaux demeure cette année encore en sous-effectif puisque de 
6 à 9 places étaient vacantes au cours de cette année. Le recrutement de deux voire trois 
assistants familiaux (suivant le nombre d’agrément) est ouvert mais le manque de 
candidats et le manque de connaissance par les assistants familiaux nouvellement agréés 
sont des obstacles majeurs. 
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Deux pistes de développement doivent être explorées : 
 Une meilleure connaissance du Foyer comme potentiel recruteur. En effet, au cours 

de l’année 2019, le FJCF a participé à la formation des Assistants familiales 
nouvellement recrutées par le Conseil Départemental (dans le cadre des 60 heures). 

Elles ont exprimé leur intérêt pour notre structure et souligné, pour la majorité, 
qu’elles ne connaissaient pas le Foyer, lors de l’obtention de leur agrément. Une 
plaquette est en cours d’élaboration. 

 Un rapprochement avec le SDAF pour envisager les glissements de famille d’accueil 
qui auraient besoin d’un soutien et d’un accompagnement renforcé pour poursuivre 
l’accueil des enfants confiés. 

 

 
Pyramides des âges des assistants familiaux  
 
 

Tranche 
âge 

Hommes Femmes Total % 

18 - 29 
ans 

    0 0,00% 

30 - 39 
ans 

  1 1 4,55% 

40 - 49 
ans 

  9 9 40,91% 

50 - 60 
ans 

  7 7 31,82% 

60 ans et 
+ 

1 4 5 22,73% 

TOTAL 1 21 22 100% 
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REPARTITION DES ENFANTS PAR ASSISTANT FAMILIAL : 
 

     6 assistants familiaux accueillent 1 enfant ;  

     11 assistants familiaux accueillent 2 enfants ;  
     1 assistant familial est en attente d’enfant ;  
     2 assistants familiaux sont en attente d’enfant.  
     1 assistant familial est en arrêt maladie toute l’année 2019 ;  

 
 
 

MOUVEMENTS :  
 

    1 assistant familial a été licencié ;  
    1 assistant familial a démissionné ;  
    1 assistant familial est décédé ;  
    1 assistant familial a pris sa retraite ;  
    1 assistant familial relais a été licencié ;  

    2 assistants familiaux ont été embauchés ; 
    1 assistant familial relais a été embauché ; 
    1 assistant maternel était en fin de contrat ;  
    1 assistant maternel est décédé ;  
    1 assistant maternel a été embauché.  

 
Le montant de la rémunération versée aux assistants familiaux s’élève à xxx 

 
 
SALAIRES + INDEMNITES DES ASSISTANTS FAMILIAUX 
 
 

Budget 2018 2019 

Salaires de base + ancienneté + sujétion 
exceptionnelle + 1er mai 

488 230,52 € 478 567,63 € 

Indemnités de licenciement 3 698,00 € 4 378,70 € 

Congés payés 12 036,02 € 15 656,07 € 

Relais (enfant des Assfams) :  
101 464,24 €    
(2724 jours) 

68 821,38 € 
(1490 jours) 

Relais (enfant de l'internat) :  
8 668,84 € 
(172 jours) 

12 694,87 € 
(323 jours) 

Charges patronales 310 298,93 € 302 014,17 € 

s/total salaires 924 396,55 € 882 132,82 € 

Indemnités (entretien, habillement…) 207 699,83 € 208 859,72 € 

Remboursement déplacement 76 436,16 € 78 530,79 € 

S/total indemnités 284 135,99 € 287 390,51 € 

Dépenses payées par le service Finances 1 27 388,46 € 48 146,35 € 

TOTAL   1 235 921,00 € 1 218 252,01 € 

 
1Certaines dépenses des enfants, sont prises en charge par le service finances (frais de transport, 
activité sportive, colo, périscolaire…). 
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DEPLACEMENTS PROFESSIONNELS 
 

La participation des assistants familiaux aux différentes réunions concernant l’enfant confié 
et le service ainsi que règle de la centralisation des rencontres familiales au Foyer Charles 
Frey (pour éviter, sauf situation exceptionnelle) les contacts entre la famille impliquent 
d’importants déplacements.  

Mois 

 
 
 
Secteur 

Km 
parcouru 

Montant 

Remboursement 
péage, Parking, 
transport en 
commun 

Total 

Janvier 

 
AF 1 

10 237 2 659,88 € 1,70 € 2 661,58 € 

 
AF 2 

4 516 1 298,88 € 196,60 € 1 495,48 € 

Février 

 
AF 1 

16 147 4 168,30 € 1,80 € 4 170,10 € 

 
AF 2 

3 464 1 092,40 € 91,80 € 1 184,20 € 

Mars 

 
AF 1 

7 600 2 551,63 € 0,00 € 2 551,63 € 

 
AF 2 

5 315 1 827,50 € 46,00 € 1 873,50 € 

Avril 

 

AF 1 
18 567 7 372,54 € 1,30 € 7 373,84 € 

 
AF 2 

4 438 1 634,50 € 285,90 € 1 920,40 € 

Salaires de base + ancienneté +
sujétion exceptionnelle + 1er mai

Indemnités de licenciement

Congés payés

Relais (enfant des Assfams) : 1490
jours

Relais (enfant de l'internat) : 323 jours

Charges patronales

Indemnités (entretien, habillement…..)

Rembousement déplacement

Dépenses payées par le service
Finances

Répartition du budget 2019
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Mai 

 
AF 1 

9 466 4 138,19 € 3,30 € 4 141,49 € 

 
AF 2 

11 057 4 819,28 € 86,60 € 4 905,88 € 

Juin 

 
AF 1 

10 605 4 905,02 € 2,70 € 4 907,72 € 

 
AF 2 

5 435 2 412,58 € 34,70 € 2 447,28 € 

Juillet 

 
AF 1 

13 965 5 892,32 € 0,00 € 5 892,32 € 

 

AF 2 
5 635 2 634,22 € 244,70 € 2 878,92 € 

Août 

 
AF 1 

7 474 2 788,58 € 0,00 € 2 788,58 € 

 
AF 2 

3 040 1 504,64 € 112,60 € 1 617,24 € 

 
 
 
 
 

Mois 

 
 
 

Secteur 

Km 
parcouru 

Montant 

Remboursement 
péage, Parking, 
transport en 

commun 

Total 

Septembre 

 
AF 1 

8 963 3 383,89 € 1,50 € 3 385,39 € 

 
AF 2 

3 012 1 359,24 € 117,30 € 1 476,54 € 

Octobre 

 
AF 1 

14 895 5 462,51 € 3,20 € 5 465,71 € 

 
AF 2 

6 825 3 313,18 € 112,40 € 3 425,58 € 

Novembre 

 
AF 1 

4 799 1 783,10 € 0,00 € 1 783,10 € 

 
AF 2 

9 683 4 558,74 € 91,40 € 4 650,14 € 

Décembre 

 
AF 1 

5 934 1 770,54€ 0,00 € 1 770,54 € 

 
AF 2 

8 526 3 692,93 € 70,70 € 3 763,63 € 

TOTAL 

 
AF 1 

128 652 46 876,50 € 15,50 € 46 892,00 € 

 
AF 2 

70 946 30 148,09 € 1 490,70 € 31 638,79 € 

 
AF 1 + 2 

199 598 77 024,59 € 1 506.20 € 78 530,79 € 

 
En 2019,  199 598 km parcourus pour un montant de 77 025 € plus  1 506 € de péage, 
parking. Montant total = 78 530 euros (montant proche de l’année 2018). 
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H. FORMATION 

 
Au cours de l’année 2019, la commission formation, intégrant des représentants des 

différents services, du personnel et de la direction, s’est réunie à 6 reprises.  
 
 

ANFH 
2018 2019 

Montants % Montants % 

Cotisations 2,10 %  103 050,85   102 699,41   

Frais de formations 61 918,86 60,09 73 993,39 72,05 

Frais de déplacements et autres  16 878,59 16,38 10 477,55 10,20 

 

 
 
 

ANFH 
2018 2019 

 FMEP CFP FMEP CFP 

Cotisations FMEP 0,60% + CFP 
0,20%  

29 443,11 9 814,26   29 343,16 9 780,94   

Frais de formations 2 634,00  18545,42 0,00 0,00 

Frais de déplacements et autres  0,00 2189,74 0,00 0,00 

Frais de salaires  589,08 23244,67 0,00 0,00 
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Dans les tableaux ci-dessous sont présentés les différentes formations proposées et les 
participations :  
 

Intitulé du stage 
Places 

disponibles 
Nbre de 

participants 
Taux de 

participation 

Accompagnement à la rédaction du projet 
de service 

2 2 100% 

Adolescence : la prise en charge des 
adolescents en errance, en rupture, … 

12 14 117% 

Clinique systémique et prises en charge 
institutionnelles 

1 1 100% 

Comment intégrer la médiation culturelle 
à l'accompagnement social 

1 1 100% 

Comment réagir face à l'agressivité 4 4 100% 

Communication en protection de 
l'enfance 

1 1 100% 

Conduite de PEMP - CACES 1 1 100% 

*DU - Coordinateur de projets ou 
d'équipes en action sociale ou médico-
sociale 

1 1 100% 

Elaboration du projet de service  13 14 108% 

Faire face aux défis de la double 
vulnérabilité 

5 5 100% 

Formation AGIRH 5 5 100% 

Formation Animateur du milieu 
Montagnard 

1 1 100% 

*Formation obligatoire - DEAF 240 
heures 

4 4 100% 

GAP - Analyse des pratiques 
professionnelles - Accueil de jour 

13 13 100% 

GAP - Analyse sur les pratiques 
professionnelles - Accueil familial 

6 6 100% 

GAP - Analyse sur les pratiques 
professionnelles - APE 

4 4 100% 

GAP - Analyse sur les pratiques 
professionnelles - Appartement 

5 6 120% 

GAP - Analyse sur les pratiques 
professionnelles - Cadre 

8 8 100% 

GAP - Groupe d'Analyse des pratiques - 
Enfance 

10 15 150% 

GAP - Groupe d'Analyse des pratiques - 
Petite Enfance 

10 11 110% 

GAP - Groupe d'Analyse des pratiques - 
Semf 

4 5 125% 

Gestion de la violence - Accueil familial 12 10 83% 

Groupe d'Analyse des pratiques 
professionnelles (Direction Petite 
Enfance) 

1 1 100% 
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Intitulé du stage 
Places 

disponibles 
Nbre de 

participants 
Taux de 

participation 

Harcèlement 12 7 58% 

L'Adolescents à l'ère numérique 12 13 108% 

Le placement à domicile : une relation 
d'aide imposée par le Magistrat 

12 11 92% 

Le quotidien en internat 12 13 108% 

Les besoins de l'enfant - enjeux majeurs 
de la loi du 14 mars 2016 

3 3 100% 

Les écrit s professionnels 15 8 53% 

Les outils systémiques, travail sur les 
liens parents-enfants 

12 11 92% 

Prévention et Secours Civiques de 
Niveau 1 - PSC 1 

10 7 70% 

Prise en charge des conduites agressives 16 16 100% 

Prise en charge Psychopédagogiques 
des troubles d'apprentissage 

1 1 100% 

Promouvoir la continuité du parcours de 
la personne en situation de handicap 

3 2 67% 

Recyclage à la conduite de Nacelle 
élévatrice - CACES 

1 1 100% 

Retouches couture 1 1 100% 

Sauveteur Secouriste du travail - SST 
Initial 

10 8 80% 

Sensibilisation à l'approche systémique 2 2 100% 

SSIAP 2 1 1 100% 

Suivi du plan de maîtrise sanitaire et 
bonnes pratiques d'hygiène en cuisine 

3 3 100% 

Synergies : Mieux communiquer pour 
mieux manager dans la bienveillance 

1 1 100% 

Technique de cuisine durable dans le 
contexte de restauration collective 

12 11 92% 

Travail avec les familles 15 16 107% 

Violence conjugale : victimes, auteurs, 
enfants exposés 

2 2 100% 

*Formations diplômantes 4 4 100% 
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Secteurs Nbre de participation p/secteur Nbre heures de formation 

Direction + cadres + 
transv. 

41 339,5 

 Educatif  189 2187,5 

 Assistant familial 26 828 

 Psychologue 9 118,5 

 Infirmerie + Bibliothèque 3 96 

 Administratif 18 422 

 Technique 13 257 

TOTAL 299 4248,5 

 

 

41

189

26

9 3
18 13

Participation par secteur

Direction + cadres + transv.  Educatif  Assistant familial

 Psychologue  Infirmerie + Bibliothèque  Administratif

 Technique
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